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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-013 - APPROBATION DE CONVENTION 

PARTICULIERE RELATIVE A LA CONTRIBUTION D’EPAFRANCE, DE DISNEYLAND PARIS ET DU 

SAN DU VAL D’EUROPE A LA REHABILIATION DES ESPACES VERTS SITUES LE LONG DU 

NORD DE LA RD406 A BAILLY-ROMAINVILLIERS 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le projet de convention particulière relative à la contribution d’EPAFrance, de Disneyland 

Paris et du SAN du Val d’Europe à la réhabilitation des espaces verts situés le long du Nord 

de la RD406, 

VU le budget primitif 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 9 janvier 2012 sur le projet de budget investissement 

2012, 

VU l'avis de la commission des finances du 19 mars 2012, 

VU l'avis du Bureau municipal du 05 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt communal de réhabilitation des espaces verts situés le long du Nord 

de la RD406,  

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

- la convention particulière relative à la contribution d’EPAFrance, de Disneyland Paris et du 

SAN du Val d’Europe à la réhabilitation des espaces verts situés le long du Nord de la 

RD406 

- l’opération et son lancement dans le cadre du budget investissement de la ville 

 

AUTORISE 

 

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes afférents à la convention 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-014 - ABROGATION DE LA DELIBERATION 

2008-072 DU 30 JUIN 2008 PORTANT APPLICATION DE LA MAJORATION DE LA VALEUR 

LOCATIVE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES PREVU A L’ARTICLE 1396 DU CODE GENERAL DES 

IMPOTS 
 
Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1396 ; 

VU la délibération n° 2008-072 du 30 juin 2008 portant application de la majoration de la 

valeur locative des terrains constructibles prévue à l’article 1396 du Code général des 

Impôts ; 

VU l'avis de la Commission Communale des Impôts Directes du 7 février 2012 ; 

VU l'avis de la commission des finances du 19 mars 2012 

VU l'avis du Bureau municipal du 05 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT les conditions restrictives d’application des dispositions de l’article 1396 du 

Code Général des Impôts, 

CONSIDERANT les caractéristiques foncière du territoire communal dont la presque totalité 

est composé de ZAC, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’abroger la délibération n° 2008-072 du 30 juin 2008 portant application de la majoration 

de la valeur locative des terrains constructibles prévue à l’article 1396 du code général des 

impôts. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-015 – AUTORISATION A SIGNER UN 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC LE PROMOTEUR SCI « LES VILLAS DE BAILLY » (CFH) 

AU TITRE DU PROGRAMME ES3.2A 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU le Code civil, notamment l’article 2044 et suivants ; 

VU la délibération n°2010-059 du 10 juin 2010 portant rétrocession à la commune par la 

SCI Les villas de Bailly de la parcelle cadastrée AP148 ; 

VU le projet de protocole transactionnel ; 

VU l’avis de la commission des finances du 19 mars 2012 ; 

VU l'avis du Bureau municipal du 05 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de conclure un protocole transactionnel avec la SCI « les villas 

de Bailly » (promoteur CFH) concernant les travaux de réaménagement de la butte 

paysagère du programme ES3.2a ;  

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
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DECIDE 

 

Article 1 : D’approuver le protocole transactionnel avec la SCI « les villas de Bailly » 

(promoteur CFH) et d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ledit protocole. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-016 – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES 

DU CONSEIL GENERAL DE SEINE ET MARNE POUR LA RESTAURATION DE REGISTRES D'ETAT 

CIVIL DE PLUS DE 30 ANS 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le dispositif de subvention des travaux de restauration des registres d'Etat-civil mis en 

place par la Conseil Général de Seine-et-Marne, 

VU le courrier de la. Direction des Archives, du Patrimoine et des Musées Départementaux 

en date du 13 février 2012 relatif aux conditions d’octroi des subventions pour les 

opérations de reliure et/ou de restauration des archives des communes, 

VU l'avis de la commission des finances du 19 mars 2012, 

VU l'avis du Bureau municipal du 05 mars 2012 ; 
 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à des travaux de restauration sur les registres de 

l’Etat Civil de la commune, 
 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

D’autoriser le Maire : 

-à solliciter la subvention pour les travaux de restauration des registres de l’Etat Civil pour 

un montant total de 170,08 euros suivant le tableau ci-dessous : 

 

Libellé des registres 
Coût total Hors 

Taxe 

Total de la Subvention de 15 % 

sollicitée 

8 registres : De 1883 à 

1962 
1 134 euros 170,08 euros 

 

-à signer tous les documents s’y rattachant. 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-017 - ATTRIBUTION D’UNE DEMANDE DE 

SUBVENTION FINANCIERE A L’AMICALE (DU PERSONNEL) DU VAL D’EUROPE POUR L’ANNEE 

2012 

 

Le Conseil Municipal,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2121-29 ; 

VU la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 relative au fonctionnement des associations ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la loi n° 

2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable M14 ; 

VU la demande de subvention présentée par l’amicale du Val d’Europe, association des 

personnels des collectivités du Val d’Europe ; 

VU l’avis de la commission des finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du Bureau exécutif en date du 5 mars 2012 ; 
 

CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations œuvrant sur la commune de Bailly-

Romainvilliers;  
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’attribuer une subvention financière de 3 000 euros (trois mille euros) à l’amicale du Val 

d’Europe au titre de l’année 2012. 

DIT 

 

Que les crédits sont inscrits au budget 2012 sous l’imputation 6574 « subvention de 

fonctionnement aux organismes de droit privé ». 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-018 - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION 

DU RESULTAT 2011 - BUDGET PRINCIPAL VILLE 
 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-12 à L1612-

14, L2311-5 et R2311-11 à R2311-12, 

VU L’instruction budgétaire et comptable M14, 
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VU La balance budgétaire envoyée par la perception, 

VU L’avis de la Commission des Finances du 19 mars 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012 

 

CONSIDERANT que l’arrêté des comptes permet de déterminer, d’une part le résultat de la 

section de fonctionnement ainsi que le solde d’exécution de la section d’investissement ainsi 

que les Restes à réaliser. 

CONSIDERANT que le résultat de l’exercice 2011 a pu être constaté grâce à la balance. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Reprend le résultat 2011 et affecte au BP 2012 comme suit : 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de l’exercice 2011 

   

+126 805.11 € 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 

Résultat de clôture 

Restes à réaliser (dépenses) 

Restes à réaliser (recettes) 

Résultat de la section 

 

 

+ 220 982.74 € 

 - 664 391.94 € 

 + 373 000.00 € 

- 70 409.20 € 

Reprise anticipée et affectation du résultat :  

Investissement recettes :  

Article 001 : Excédent d’investissement reporté 

Article 1068 : Excédent de fonct. capitalisés 

Fonctionnement recettes : 

Article 002 : Excédent de fonctionnement reporté 

 

 

 

 +220 982.74 € 

 + 70 409.20 € 

 

 + 56 395.91 € 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-019 - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION 

DU RESULTAT 2011 – BUDGET ANNEXE « CENTRE CULTUREL » 
 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-12 à  

L1612-14, L2311-5 et R2311-11 à R2311-12, 

VU L’instruction budgétaire et comptable M14, 

VU La balance budgétaire envoyée par la perception, 

VU l’avis de la Commission des Finances du 19 mars 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012 ; 
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CONSIDERANT que l’arrêté des comptes permet de déterminer, d’une part le résultat de la 

section de fonctionnement ainsi que le solde d’exécution de la section d’investissement ainsi 

que les Restes à réaliser. 

CONSIDERANT que le résultat de l’exercice 2011 a pu être constaté grâce à la balance. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Reprend le résultat 2011 et affecte au BP 2012 comme suit : 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de l’exercice 2011 

   

   +28 654.79 € 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 

Résultat de clôture 

Restes à réaliser (dépenses) 

Déficit de la section 

 

 

-14 215.70 € 

    

-14 215.70 € 

Reprise anticipée et affectation du résultat :  

Investissement dépenses :  

Article 001 : Déficit d’investissement reporté 

Investissement recettes :  

Article 1068 : Excédent de fonct. capitalisés 

Fonctionnement recettes : 

Article 002 : Excédent de fonctionnement reporté 

 

 

 

 -14 215.70 € 

 

+14 215.70 € 

 

+14 439.09 € 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-020 - TAUX 2012 DE LA FISCALITE LOCALE 
 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Projet de Loi de Finances pour 2012, 

VU Le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012, 

VU la commission des finances du 19 mars 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
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DECIDE 

 

De fixer les taux de la fiscalité locale comme suit : 

 

 Taxe Habitation    15.63 % 

 Taxe Foncière Bâtie  33.38 % 

 Taxe Foncière Non Bâtie  52.13 % 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-021 - BUDGET PRIMITIF 2012 – BUDGET 

PRINCIPAL VILLE 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-1 à L1612-

10, L2311-1 et L2312-1 à L2312-4 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012 ; 

VU la délibération n° 2012-018 du 26 mars 2012 portant sur la reprise anticipée et 

l’affectation du résultat du budget 2011 – budget principal ville ; 

VU l’avis de la Commission des Finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012 ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

le Budget Primitif 2012 dont les balances se présentent comme suit : 

 

Section de fonctionnement  

- Recettes de l’exercice : 9 751 821.00 € 

- Dépenses de fonctionnement : 9 751 821.00 € 

 

 

Section d’investissement 

- Recettes de l’exercice : 2 969 682.74 € 

- Dépenses d’investissement :  2 969 682.74 € 

 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire à engager, mandater, liquider les dépenses dans la limite des crédits 

inscrits aux chapitres budgétaires. 
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Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-022 - BUDGET PRIMITIF 2012 – BUDGET 

ANNEXE « CENTRE CULTUREL » 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-1 à L1612-

10, L2311-1 et L2312-1 à L2312-4 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012 ; 

VU la délibération n° 2012-019 du 26 mars 2012 porte reprise anticipée et affectation du 

résultat du budget 2011 – budget annexe « centre culturel » ; 

VU l’avis de la Commission des Finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012 ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

le Budget Primitif 2012 dont les balances se présentent comme suit : 

 

Section de fonctionnement  

- Recettes de l’exercice : 326 582.25 € 

- Dépenses de fonctionnement : 326 582.25 € 

 

 

Section d’investissement 

- Recettes de l’exercice : 34 715.70 € 

- Dépenses d’investissement :  34 715.70 € 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire à engager, mandater, liquider les dépenses dans la limite des crédits 

inscrits aux chapitres budgétaires. 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-023 - BUDGET PRIMITIF 2012 – BUDGET 

ANNEXE « ACTIVITES ECONOMIQUES » 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1612-1 à L1612-

10, L2311-1 et L2312-1 à L2312-4 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012 ; 

VU l’avis de la Commission des Finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du Bureau municipal du 5 mars 2012 ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

le Budget Primitif 2012 dont les balances se présentent comme suit : 

 

Section de fonctionnement  

- Recettes de l’exercice : 25 000.00 € 

- Dépenses de fonctionnement : 25 000.00 € 

 

Section d’investissement 

- Recettes de l’exercice : 400 000.00 € 

- Dépenses d’investissement :  400 000.00 € 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire à engager, mandater, liquider les dépenses dans la limite des crédits 

inscrits aux chapitres budgétaires. 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-024 - SUBVENTION 2012 AU CENTRE 

COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Projet de Loi de Finances pour 2012, 

VU Le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012, 

VU la commission des finances du 19 mars 2012 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012 
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CONSIDERANT le projet de budget du Centre Communal d’Action Sociale pour lequel une 

subvention communale de 136 780.72 € est nécessaire en vue de l’équilibre du budget 2012. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : D’octroyer une subvention d’un montant de 136 780.72 € pour l’exercice 

budgétaire 2012 au centre communal d’action sociale. 

 

Article 2 : Précise que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 657362, dits 

« établissements et services rattachés à caractère administratif ». 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-025 - SUBVENTION AU BUDGET ANNEXE 

« CENTRE CULTUREL » AU TITRE DE L’ANNEE 2012 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Projet de Loi de Finances pour 2012, 

VU Le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012, 

VU la commission des finances du 19 mars 2012. 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012 

 

CONSIDERANT le projet de budget du Centre Culturel de la Ferme Corsange pour lequel une 

subvention communale de 262 243.16 € est nécessaire en vue d’équilibrer le Budget 2012. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : D’octroyer une subvention d’un montant de 262 243.16 € pour l’exercice 

budgétaire 2012 au budget annexe du Centre Culturel. 

 

 

Article 2 : Précise que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 657363, dits 

« établissements et services rattachés à caractère administratif ». 
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Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-026 - SUBVENTION AU BUDGET ANNEXE 

« ACTIVITES ECONOMIQUES » AU TITRE DE L’ANNEE 2012 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Projet de Loi de Finances pour 2012, 

VU Le Débat d’Orientation Budgétaire du 5 mars 2012, 

VU la commission des finances du 19 mars 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 5 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT le projet de budget des Affaires Economiques pour lequel une subvention 

communale de 25 000.00 € est nécessaire à l’équilibre du Budget 2012. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : D’octroyer une subvention d’un montant de 25 000.00 € pour l’exercice budgétaire 

2012 au budget annexe des Affaires Economiques. 

 

 

Article 2 : Précise que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 657363, dits 

« établissements et services rattachés à caractère administratif ». 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-027 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

FINANCIERES AUX ASSOCIATIONS SCOLAIRES POUR L’ANNEE 2012 
 

Le Conseil Municipal,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2121-29 ; 

VU la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 relative au fonctionnement des associations ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 
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VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la loi n° 

2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable M14 ; 

VU l’avis de la commission famille en date du 15 mars 2012 ; 

VU l’avis de la commission finances en date du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du Bureau municipal en date du 5 mars 2012 ; 
 

CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations œuvrant sur la commune de Bailly-

Romainvilliers dans le cadre des projets d’écoles ;  
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

D’attribuer les subventions aux associations scolaires pour les montants proposés comme 

suit :  

 

Dénomination Montant financier proposé 

OCCE. G. Alizés Elémentaire 3025.00 € 

OCCE. GS Alizés Maternelle 3325.00 € 

OCCE. GS Girandoles Elémentaire 5925.00 € 

OCCE. GS Girandoles Maternelle 3600.00 € 

Association Scolaire Coloriades Elémentaire 3850.00 € 

Association Scolaire Coloriades Maternelle 3775.00 € 

TOTAL 23 500.00 € 

 

DIT 

Que les crédits sont inscrits au budget 2012 sous l’imputation 6574 « subvention de 

fonctionnement aux organismes de droit privé ». 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-028 -ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

FINANCIERE AU COLLEGE LES BLES D’OR POUR l’ANNEE 2012. 

 

Le Conseil Municipal,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2121-29 ; 

VU la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 relative au fonctionnement des associations ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 
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VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la loi n° 

2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable M14 ; 

VU la demande de subvention formulée par le Collège Les Blés d’Or ; 

VU l’avis de la commission finances en date du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis de la commission famille en date du 15 mars 2012 ; 

VU l’avis du Bureau municipal en date du 5 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient dans le cadre du projet d’établissement du collège de soutenir 

les actions éducatives favorisant l’accès à la culture et à la réussite scolaire de tous les 

élèves de la commune. 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’attribuer une subvention au  Collège pour l’ensemble des activités d’un montant forfaitaire 

de 2000.00 Euros pour l’année 2012. 

DIT 

 

Que les crédits sont inscrits au budget 2012 sous l’imputation 6574 « subvention de 

fonctionnement aux organismes de droit privé ». 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-029 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

FINANCIERES AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2012 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’art. L.2121-29 ; 

VU la Loi n°87-571 du 23 juillet 1987, relative au fonctionnement des associations ; 

VU la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le Décret n°2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU  l’instruction comptable de l’article 65.74, 

VU  l’avis établi par la commission Vie Locale en date du 27 février 2012, 

VU  l’avis de la commission des finances du 19 mars 2012 

VU l’avis du Bureau municipal du 5 mars 2012 ; 
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CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations présentes sur la commune de 

Bailly-Romainvilliers dans leurs différents projets associatifs. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’attribuer les subventions aux associations pour les montants proposés, comme suit. 
 

-  les associations culturelles/loisirs : 

 

Dénomination 
Montant financier 

proposé 

Prestations en 

nature (photocopies) 

Comité d’Animation - € 
600 A4 - N&B 

500 A4 - Couleurs 

Double Croche 33 602 €  

Décib'elles et Compagnie    1 000 € 2080 A4 - Couleurs 

Etats d’Arts - € 
50 A4 - N&B 

50 A4 - Couleurs 

La Vallée des Jeux  3 200 €  

Planches et tréteaux  2 100 €  

La grangée de l’histoire    100 €  

TOTAL 40 002 €  
 

- - les associations sportives : 
 

Dénomination 
Montant financier 

proposé 

Prestations en 

nature 

(photocopies) 

Académies de Baseball et Cheerleading du Val d’Europe - € 
1200 A4 - N&B 

800 A4 - Couleurs 

Aïkido Club du Val d’Europe (1250 € au titre du sport et 

2750 € au titre des loisirs) 
4 000 €  

Artmen - Art du mouvement de l’énergie vitale 150 €  

Association Sportive du collège des Blés d'Or    500 €  

Association Sportive de Roller Skating du Val d'Europe    600 €  

Bailly Double Fée Val d’Europe  5 000 €  

Bailly-Romainvilliers Football Club 18 000 €  

Bailly Val d'Europe Boxe  1 000 €  

Bailly Val d'Europe Gym  4 900 €  

Cercle d’Escrime du Val d’Europe  2 000 €  

Graine d’Etoile Bailly Ballet Val d’Europe  3 800 €  

Judo Club Coupvray Magny Bailly Brou Annet  6 300 €  

Khone Taekwondo Val d'Europe  4 000 €  

TPB-ASRVE  8 000 € 5000 A4 - N&B 

Val d’Europe Pays Créçois Basket  4 000 €  

Val’eur Gym - € 
500 A4 - N&B 

200 A4 - Couleurs 

TOTAL 62 250 €  
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Le montant global des subventions financières s’élève à 102 252 €, toutes natures 

d’associations confondues. 

S’agissant des prestations en nature, le tableau est établi sur des équivalences A4 mais il 

pourra s’agir dans la pratique de photocopies au format A3. 

 

- d’attribuer aux associations qui en ont fait la demande une subvention financière et les 

avantages en nature (hors mise à disposition de locaux) suivant l’avis de la commission Vie 

Locale, 

- d’autoriser le versement de ces subventions en un seul virement (100 % à l’issue du vote). 

- d’autoriser le Maire à signer les conventions annuelles avec les associations selon le 

modèle précédemment délibéré 

 

DIT 

 

- Que la dépense est inscrite au budget aux articles :  

* 65.74 « Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé » ; 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-030 - TARIFS DES SEJOURS ETE 2012 

 
Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération n° 2011-076 du 29 septembre 2011, portant sur les tarifs des services 

publics locaux applicables au 01/01/2012, qui ne fixe pas le tarif des séjours, 

VU l’avis du bureau municipal du 5 mars 2012, 

VU l’avis favorable de la Commission Famille du 15 mars 2012, 

 

CONSIDERANT que la fixation du tarif des séjours vacances organisés durant la période 

estivale par la commune est libre, 

 

CONSIDERANT le souhait de la commune d’adapter les tarifs des séjours d’été aux revenus 

des familles par l’application du quotient familial et le règlement en trois mensualités. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D'adopter la tarification suivante : 
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DIT 

 

Que pour les séjours dont le coût est supérieur à 100 €, les familles règleront leur séjour 

en 3 mensualités définies comme suit :  

 

- Le premier versement sera effectué le mois du départ en séjour. 

- Le second versement ainsi que le solde seront à régler les deux mois suivants le 

départ en séjour. 

 
PRECISE 

 

Que cette nouvelle tarification sera applicable à partir du 01 juin 2012. 

 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-031 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT, PRESTATION DE SERVICE, RELATIVE A 

L’ACCUEIL DE LOISIRS (ALSH) AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES SEINE-ET-

MARNE 

 
Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le projet de convention ci-annexé ; 

VU l’avis de la commission famille du 15 mars 2012 ; 

VU l’avis de la commission des finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du bureau exécutif du 19 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT la redéfinition des orientations de la CAF en matière d’intervention et de 

versement de la prestation de service « Accueil de Loisirs » 

CONSIDERANT la nécessité de renouveler la convention d’objectifs et de financement relative 

à l’Accueil de loisirs (ALSH), en pièce jointe, pour la période du 1er janvier 2012 au 31 

décembre 2014. 

 

Ressources mensuelles 

(Revenu imposable/12) 

Tarif Séjour 

2012 

1ère 

Mensualité 

2ème 

Mensualité 

3ème 

Mensualité 

Jusqu’à 1375 euros 151,00 € 51 € 50 € 50 € 

De 1375,01 à 2000 euros 170,00 € 60 € 55 € 55 € 

De 2000,01 à 2500 euros 196,00 € 66 € 65 € 65 € 

De 2500,01 à 3875 euros 216,00 € 72 € 72 € 72 € 

De 3875,01 à 5625 euros 258,00 € 86 € 86 € 86 € 

Plus de 5625 euros 278,00 € 94 € 92 € 92 € 
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L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- d’approuver la convention d’objectifs et de financement proposé par la caisse d’allocations 

familiales. 

-  d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention relative à  l’Accueil 

de Loisirs et documents s’y rattachant. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-032 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT, PRESTATION DE SERVICE, RELATIVE A 

L’ACCUEIL DE LOISIRS (ALSH ADOS) AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES SEINE-

ET-MARNE 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le projet de convention ci-annexé ; 

VU l’avis de la commission famille du 15 mars 2012 ; 

VU l’avis de la commission des finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du bureau exécutif du 19 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT la redéfinition des orientations de la CAF en matière d’intervention et de 

versement de la prestation de service « Accueil de Loisirs » 

CONSIDERANT la nécessité de renouveler la convention d’objectifs et de financement relative 

à l’Accueil de loisirs (ALSH ADOS), en pièce jointe, pour la période du 1er janvier 2012 au 31 

décembre 2014. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- d’approuver la convention d’objectifs et de financement proposé par la caisse d’allocations 

familiales. 

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention relative à l’Accueil de 

Loisirs et documents s’y rattachant. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
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Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-033 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC LES CLUBS DE FOOT FUSIONNES ET 

LA VILLE DE SERRIS (VAL D’EUROPE FOOTBALL CLUB) 

 
Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 

2313-1, L. 2144-3 ; 

VU le Code de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L. 2125-1 ; 

VU la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement 

éducatif ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le décret n° 2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable M14 ; 

VU l’avis de la commission des finances du 19 mars 2012 ; 

VU l’avis du Bureau Exécutif du 19 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’accompagner l’association Val d’Europe Football Club dans son 

fonctionnement ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’approuver la convention de partenariat à passer entre les communes de Bailly-

Romainvilliers, Serris et l’association Val d’Europe Football Club. 

D’autoriser le maire ou son représentant à signer ladite convention. 

 

DIT 

 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-034 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION 

N°2010-61 DU 10 JUIN 2010 PORTANT CESSION DE LA PARTIE INFERIEURE DE LA PARCELLE 

AH N°2 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et 

L.5333-1 ; 

VU la délibération 2010-61 du 10 juin 2010 portant cession de la partie inférieure de la 

parcelle AH2 ; 

VU l’acte notarié en date du 2 juillet 2009 portant cession par la SCI le Bailly à la 

commune de Bailly-Romainvilliers ; 

VU l'avis du Bureau municipal du 05 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT l’erreur de plume intervenue dans la délibération susmentionnée concernant la 

dénomination du volume concerné 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir à l’euro symbolique les espaces ci-

dessous, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’intégrer des espaces publics nouveaux dans son 

domaine privé, 
 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 

- de procéder à l’acquisition, à l’euro symobolique, du volume de la parcelle cadastrée 

suivante section AH n°2 volume 31-1, niveau inférieur à 135.40 (rue de l’Aunette) 

- de procéder, une fois l’acquisition réalisée et l’acte notarié transférant la propriété de 

ces parcelles, à la commune, au classement dans le domaine privé des espaces 

susvisés, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférents à ce 

dossier. 

- de préciser que les frais d’acte seront à la charge de la commune 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-035 - RETROCESSION A LA COMMUNE PAR 

LA SNC COPRIM RESIDENCES (SOGEPROM) DES PARCELLES CADASTREES SECTION AH 124 ET 

AH 241 ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 

VU l’article L141-3 du Code de la Voirie routière, 

VU le plan de rétrocession ci annexé, 

VU la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux en date du 

15/10/2009, 
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VU la saisine du service des Domaines en date du 1er mars 2012 étant précisé que la 

cession est réalisée à l’euro symbolique, 

VU l'avis du Bureau municipal du 05 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT les dispositions du permis de construire n° 77 018 04 00009 et de ses 

modificatifs,  

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir à l’euro symbolique les espaces ci-

dessous, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’intégrer des espaces publics nouveaux dans son 

domaine public, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 
- de procéder à l’acquisition, à l’euro symbolique, des voies, espaces verts, mobilier urbain, 

réseaux de compétence communale, les éléments sont réunis pour que l’acquisition par la 

commune, à l’euro symbolique, des voies, espaces verts, mobilier urbain, réseaux de 

compétence communale puisse intervenir sur les parcelles cadastrées ci-dessous : 

 Section cadastrée AH n°124 d'une surface de 235 m² (rue des Genêts). 

 Section cadastrée AH n°241 d’une surface de 14 129 m² (rue des Genêts, rue des 

Beuyottes, rue du Tahuriau, rue des Galarniaux, rue de la Verdaulée). 

 De procéder, une fois l’acquisition réalisée et l’acte notarié transférant la propriété de 

ces parcelles, à la commune, au classement dans le domaine public des espaces 

susvisés. 

 De préciser que les frais d’acte seront à la charge de la SNC COPRIM RESIDENCES. 

 
AUTORISE 

 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférents à ce dossier. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-036 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

L’AVENANT N°1 DU LOT 4 « COURANTS FORTS ET COURANT FAIBLES » DU MARCHE DE 

TRAVAUX DE REHABILITATION ET D’EXTENSION POUR LA CREATION D’UN POINT ACCUEIL 

JEUNES 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des marchés Publics issu du décret n°2006-975 du 1er août 2006, 

VU le marché de travaux de réhabilitation et d’extension pour la création d’un point accueil 

jeunes notifié, et notamment le lot 4 conclu avec la société STEREP ; 

VU le projet d’avenant n° 1 ci-annexé ; 
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VU l’avis du bureau exécutif du 19 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la passation d’un avenant pour la prise en compte 

de modifications techniques dans la réalisation du chantier et, parallèlement, permettre une 

économie du montant du marché tout en gardant une puissance électrique adaptée. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant n° 1 du marché n° ST-2011-010 

(lot 4 « courants forts/faibles) concernant les travaux de réhabilitation et d’extension pour la 

création d’un point accueil jeunes. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-037 - ACCUEIL DE VOLONTAIRES DANS LE 

CADRE DU SERVICE CIVIQUE 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique, 

Vu le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 et l’instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010 
relatifs au service civique, 

VU l’avis du Bureau municipal du 5 mars 2012, 

 

CONSIDERANT la volonté de la commune Bailly-Romainvilliers de s’inscrire dans la démarche 

d’accueil de volontaires au titre du service civique, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

D’autoriser le Maire  

- à solliciter un agrément auprès de l’agence du service civique, 

- à accueillir des jeunes en service civique volontaire au sein de la collectivité pour 

des engagements de 6 à 12 mois, en leur assurant un tutorat ainsi qu’une formation 

civique et citoyenne 

 

AUTORISE 
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Le versement d’une prestation en nature ou une indemnité complémentaire d’un montant 

mensuel prévu par l’article R121-5 du code du service national (7.43% de l’indice brut 

244.) pour la prise en charge des frais d’alimentation, de logement ou de transport. 

 

DIT 

 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-038 - FIXATION DU TAUX DE 

REMUNERATIONS DES ETUDES SURVEILLEES 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le code des collectivités territoriales, 

VU le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant les taux maximum de rémunération de 

certains travaux supplémentaires effectués par les instituteurs et les professeurs des écoles 

en dehors de leur service normal, pour le compte et à la demande des collectivités 

territoriales et payées par elles, 

VU le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités, 

VU l’arrêté interministériel du 11 janvier 1985, 

VU la note de service n° 2010-120 du 26 juillet 2010 (B.O.E.N. N° 31) fixant les taux 

plafonds de rémunération des travaux supplémentaires effectués par les enseignants à 

compter du 1er juillet 2010, 

VU la délibération N°2001-106 du 25 octobre 2001 fixant la rémunération  

VU le règlement interne des études surveillées approuvé par la commission Famille du 

2 février 2012, 

VU l’avis du Bureau Municipal du 5 mars 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il revient à la collectivité territoriale de déterminer le montant de la 

rémunération dans la limite du taux plafond fixé par l’Education Nationale, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’appliquer à la rémunération des enseignants participant à l’encadrement de l’étude 

surveillée, le taux maximum en référence aux notes de service successives de l’Education 

Nationale définissant le taux plafond. 

 

DIT 

 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
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Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 04/04/2012 

Publiée le  
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Délibérations du Conseil Municipal 

 

Séance du 25 juin 2012 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-039 - AVIS SUR LE PROJET DE PLAN DES 

DEPLACEMENTS URBAINS D’ILE DE FRANCE (PDUIF) 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’environnement, notamment l’article L 121-1 et suivants, 

VU la Code des Transports, notamment l’article L 1214-25, 

VU le décret 2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du schéma d’ensemble du 

réseau de transport du Grand Paris, 

VU la délibération CR20-12 du conseil régional d’Ile de France portant projet de PDUIF, 

VU la saisine du conseil régional d’Ile de France pour recueil des avis des personnes 

publiques sur le projet de PDUIF, 

VU le projet de Plans de Déplacements Urbains d’Ile de France, 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

CONSIDERANT les difficultés de transport que connaît le territoire du Val d’Europe, 

CONSIDERANT l’intérêt d’émettre un avis circonstancie sur le projet de PDUIF afin de 

souligner l’importance absolue du transport urbain pour le développement du secteur IV de 

Marne-la Vallée 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DEMANDE 

 

- Que le tronçon est du métro automatique soit réalisé de façon prioritaire ; 

- Que la liaison Eole soit prolongée jusqu’à Meaux afin d’améliorer l’accessibilité du Cluster 

tourisme avec Paris et de mettre en relation les bassins de vie de Chelles, Marne la Vallée 

et Meaux ; 

- Une liaison ferrée, ou TCSP, entre le terminus du RER A et la gare d’Esbly sur le RER E 

- Que ce pôle touristique, en passe de devenir un véritable Cluster tourisme et loisirs, soit 

intégré dans la démarche. 

- Le souhait de voir la mise en place des liaisons semi-directes des rames du RER A 

- La concrétisation du projet de nouvelle desserte par l’utilisation de l’autoroute A4, 

actuellement à l’étude par le Conseil général de Seine-et-Marne. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-040 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

FINANCIERE EXCEPTIONNELLE A L’AMICALE DU CENTRE D’INTERVENTION DES SAPEURS 

POMPIERS DE CHESSY 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’art. L.2121-29 ; 

VU la Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987, relative au fonctionnement des associations ; 
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VU la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le Décret n° 2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable de l’article 65.74 ; 

VU la demande de subvention formulée par l’amicale des sapeurs pompiers de Chessy ; 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT, l’intérêt pédagogique de cette manifestation pour les habitants du Val 

d’Europe en termes de gestes de premier secours et de prévention des risques domestiques 

 

CONSIDERANT, également le succès de cette manifestation et la visibilité qu’elle offre à la 

commune de Bailly-Romainvilliers lors de la promotion de la manifestation (notamment lors 

des relations presse), et présence du logo sur le grand écran en tant que partenaire 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’attribuer une subvention de 500 € à l’amicale des sapeurs-pompiers de Chessy 

- D’autoriser leur versement en un seul virement. 

 

DIT 

 

- Que la dépense est inscrite au budget aux articles : 

* 65.74 « Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé » ; 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-041 - CREATION D'UN OFFICE DE TOURISME 

- ADHESION A L'"ASSOCIATION TOURISTIQUE DU VAL D'EUROPE" ET DESIGNATION D'UN 

REPRESENTANT AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code du tourisme et notamment les articles L133-1 et suivants, 

VU la délibération 12-04-17 du 29 mars 2012 du SAN du Val d’Europe, 

VU les statuts de l'office de tourisme dénommé "association touristique du Val d'Europe", 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que les communes membres du SAN, au sein desquelles est implanté 

Disneyland Paris qui a accueilli en 2011 près de 15.7 millions de visiteurs, représentent l'une 

des premières destinations touristiques d'Europe 
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CONSIDERANT que le projet de création des Villages Nature, par la co-entreprise Disneyland 

Paris et Pierre et Vacances, est destiné à renforcer l'attractivité du territoire valeuropéen et 

participe à son développement économique 

CONSIDERANT l’intérêt pour les communes membres du SAN de poursuivre et amplifier la 

promotion du territoire 

CONSIDERANT l’intérêt de la commune de Bailly-Romainvilliers à adhérer à l'office de 

tourisme dénommé "association touristique du Val d'Europe" 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’approuver la création d'un office de tourisme chargé de la promotion du tourisme des 

communes membres du SAN du Val d'Europe 

- D’approuver l'adhésion de la commune de Bailly-Romainvilliers à l'office de tourisme 

dénommé "association touristique du Val d'Europe" 

- D'autoriser le Maire à signer tous les actes afférents à l'adhésion 

- De désigner un représentant au conseil d'administration de l'association 

 

DESIGNE 

 

- Vanessa OUKAS, en qualité de représentant titulaire de la commune de Bailly-Romainvilliers 

au conseil d'administration de l'office de tourisme dénommé "association touristique du Val 

d'Europe" 

- Arnaud de BELENET, Maire, en qualité de représentant suppléant de la commune de Bailly- 

Romainvilliers au conseil d'administration de l'office de tourisme dénommé "association 

touristique du Val d'Europe" 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-042 - CREATION D’UN GROUPEMENT DE 

COMMANDES POUR LA MISE EN PLACE DE LA DESSERTE SCOLAIRE DU CENTRE AQUATIQUE 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des marchés publics et notamment son article 8, 

VU la délibération 12-04-15 du 29 mars 2012 du SAN du Val d’Europe, 

VU le projet de convention de groupement de commandes pour la mise en place de la 

desserte scolaire du centre aquatique, 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt pour les communes membres du SAN de constituer un groupement 

de commandes chargé de la mise en place de la desserte scolaire du centre aquatique 
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L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 
 

- D’approuver la constitution d’un groupement de commandes pour la mise en place de la 

desserte scolaire du centre aquatique 

- D’approuver la désignation du SAN du Val d’Europe en qualité de coordonnateur du 

groupement de commandes 

- D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer la convention constitutive du 

groupement et tous les actes afférents à l’exécution dudit groupement de commandes 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-043 - ELECTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles R123-7 et suivants ; 

VU la composition du conseil d’administration du CCAS de Bailly-Romainvilliers ; 

VU la démission de Madame Viviane LOUAA, conseillère municipale, administrateur du 

CCAS ; 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 
 

CONSIDERANT qu’il convient de pouvoir à la vacance du siège de Madame Viviane LOUAA 

 

CONSIDERANT la nécessité de procéder au renouvellement de l’ensemble des membres élus 

du conseil d’Administration du CCAS 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

En sus de Monsieur Arnaud de BELENET, Maire, Président de droit du CCAS 

Sont élus membres du conseil d’administration du CCAS : 

- Gilbert STROHL 

- Anne GBIORCZYK 

- Philippe LAJOYE 

- Annie GILLET 

- Zoubida PASQUET 

- Catherine DUMON 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 



 37 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-044 - NOMINATION DE DELEGUES A LA 

COMMISSION ELECTIVE DU SMERSEM 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°2011-14 du 10 février 2011 portant adhésion au SMERSEM, 

VU l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2012n°64 du 22 mai 2012 autorisant l’adhésion des 

communes de Bailly-Romainvilliers et Chalifert au SMERSEM, 

VU les statuts du SMERSEM et notamment ses article 5.2 « représentation des communes 

isolées » et 5.2.2 « communes dans la population est inférieure à 15000 habitants », 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’à la suite de l’adhésion de la commune de Bailly-Romainvilliers au 

SMERSEM, il convient de procéder à la désignation des délégués communaux à la 

commission élective du syndicat 

 

CONSIDERANT qu’au regard de la population communale, la commune doit désigner 3 

délégués titulaires et 3 délégués suppléants 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

D’élire, en qualité de délégués titulaires : 

- Vanessa OUKAS 

- Annie LANUZA 

- Daniel BENDANDI 

D’élire, en qualité de délégués suppléants : 

- Anne GBIORCZYK 

- Yolande HELFMAN 

- Francis TAKA-TAKA 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-045 - COMPTE DE GESTION 2011 - BUDGET 

PRINCIPAL VILLE  

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2343-1 à L2343-2 
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et R2343-2 à R2343-5, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le compte administratif 2011, 

VU Le compte de gestion 2011, 

VU l’avis de la Commission des Finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT la présentation du budget primitif de l’exercice 2011 et les virements de 

crédits, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 

celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des 

comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer ; 

 

CONSIDERANT la présentation du compte administratif de l’exercice 2011 ; 

 

CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats figurant au bilan de l’exercice 2011, celui de tous les titres de recettes 

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 

opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

1 - Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2011 au 31 décembre 

2011, y compris celle relatives à la journée complémentaire ; 

2 – Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2011 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires ; 

3 – Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

DECLARE 

 

que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2011, par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 05/07/2012 

Publiée le  

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-046 - COMPTE DE GESTION 2011 – BUDGET 

ANNEXE « CENTRE CULTUREL » 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2343-1 à L2343-2 

et R2343-2 à R2343-5, 
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VU l’instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU le compte administratif 2011, 

VU le compte de gestion 2011, 

VU l’avis de la Commission des Finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT la présentation du budget primitif de l’exercice 2011 et les virements de 

crédits, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 

celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des 

comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer ; 

 

CONSIDERANT la présentation du compte administratif de l’exercice 2011 ; 

 

CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats figurant au bilan de l’exercice 2011, celui de tous les titres de recettes 

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 

opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

1 - Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2011 au 31 décembre 

2011, y compris celle relatives à la journée complémentaire ; 

2 - Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2011 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires ; 

3 - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

DECLARE 

 

que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2011, par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 05/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-047 - COMPTE DE GESTION 2011 – BUDGET 

ANNEXE « ACTIVITES ECONOMIQUES » 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2343-1 à L2343-2 

et R2343-2 à R2343-5, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 
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VU Le compte administratif 2011, 

VU Le compte de gestion 2011, 

VU L’avis de la Commission des Finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT la présentation du budget primitif de l’exercice 2011 et les virements de 

crédits, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 

celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des 

comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer ; 

 

CONSIDERANT la présentation du compte administratif de l’exercice 2011 ; 

 

CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats figurant au bilan de l’exercice 2011, celui de tous les titres de recettes 

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 

opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

1 - Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2011 au 31 décembre 

2011, y compris celle relatives à la journée complémentaire ; 

2 – Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2011 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires ; 

3 – Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

DECLARE 

 

que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2011, par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 05/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-048 - COMPTE ADMINISTRATIF 2011 - 

BUDGET VILLE M 14 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-31, L1612-

11 à L1612-14 et R2342-11 à R2342-12, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Budget Primitif 2011, 

VU Le compte administratif 2011, 
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VU Le compte de gestion 2011, 

VU l’avis de la Commission des Finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

L'exposé du Président de séance entendu, 

Sur proposition du Président de séance, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

le compte administratif dont les balances se présentent comme suit (en euros) : 

 

2011 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES DEPENSES RECETTES 

 € € € € 

résultat reporté   452 758,23   11 181.18 

Résultat affecté (1068)       

Opérations de l'exercice sauf 1068 1 184 093.13 952 317.64 9 349 347.13 9 464 971.06 

résultat 2011 1 184 093.13 1 405 075.87 9 349 347.13 9 476 152.24 

Résultat de clôture  220 982.74    126 805.11 

Reste à réaliser 664 391.94  373 000.00     

Résultat de clôture + RAR 1 848 485.07 1 778 075.87     

Résultats définitifs (clôture + solde RAR) 70 409.20       

 

Résultat définitif investissement - résultat de 

clôture de fonctionnement  56 395.91   

 

CONSTATE 

 

les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 

et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 

comptes ; 

 

ARRETE 

 

les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 05/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-049 - COMPTE ADMINISTRATIF 2011 - 

BUDGET ANNEXE « CENTRE CULTUREL » 



 42 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-31, L1612-

11 à L1612-14 et R2342-11 à R2342-12, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Budget Primitif 2011, 

VU Le compte administratif 2011, 

VU Le compte de gestion 2011, 

VU l’avis de la Commission des Finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

L'exposé du Président de séance entendu, 

Sur proposition du Président de séance, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE 

 

le compte administratif dont les balances se présentent comme suit (en euros) : 

 

2011 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES DEPENSES RECETTES 

 € € € € 

résultat reporté 6 004.88   23 777.56 

Résultat affecté (1068)       

Opérations de l'exercice sauf 1068 8 210.82  0 301 004.51 305 881.74 

résultat 2011 8 210.82 0 301 004.51 329 659.30 

Résultat de clôture  14 215.70    28 654.79 

Reste à réaliser        

Résultat de clôture + RAR       

Résultats définitifs (clôture + solde RAR)  14 215.70      

Résultat définitif investissement - résultat 

de clôture de fonctionnement  14 439.09   

 
CONSTATE 

 

les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 

et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 

comptes ; 

 

ARRETE 

 

les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
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Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 05/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-050 - COMPTE ADMINISTRATIF 2011 – 

BUDGET ANNEXE « ACTIVITES ECONOMIQUES » 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-31, L1612-

11 à L1612-14 et R2342-11 à R2342-12, 

VU L’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 

VU Le Budget Primitif Activités économiques 2011, 

VU Le compte administratif 2011, 

VU Le compte de gestion 2011, 

VU L’avis de la Commission des Finances du 11 juin 2012 ; 

 

L'exposé du Président de séance entendu, 

Sur proposition du Président de séance, 

Après en avoir délibéré, 
 

APPROUVE 
 

le compte administratif dont les balances se présentent comme suit (en euros) : 

 

2011 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES DEPENSES RECETTES 

 € € € € 

résultat reporté 0   0 

Résultat affecté (1068)       

Opérations de l'exercice sauf 1068 0  0 0 0 

résultat 2011 0 0 0 0 

Résultat de clôture 0    0 

Reste à réaliser        

Résultat de clôture + RAR       

Résultats définitifs (clôture + solde RAR)  0      

Résultat définitif investissement - résultat de 
clôture de fonctionnement  0   

 

CONSTATE 

 

les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 

et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 

comptes ; 

 

ARRETE 
 

les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 
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Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 05/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-051 - INDEMNITE DE CONSEIL DU RECEVEUR 

MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU L’article 97 de la loi 82-213 du 2 mars 1982, 

VU Le décret n°82-979 du 19 novembre 1982, précisant les conditions d’octroi d’indemnités 

par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 

extérieurs de l’Etat ou des établissements publics de l’Etat, 

VU L’arrêté du 16 décembre 1983 précisant les conditions d’attribution de l’indemnité de 

conseil allouée aux comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés 

des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux, 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Une indemnité de conseil est attribuée à Mme CASTERA Michèle, receveur 

municipal. 

 

Article 2 : L’indemnité est calculée en appliquant un taux de 100 % au tarif visé à l’article 4 

du décret n°82-979 du 19 novembre 1982. 

 

Article 3 : Cette indemnité est prévue au budget de la commune et soumise aux cotisations 

en vigueur. 

 

Article 4 : Cette indemnité, prévue au budget de la commune et soumise aux cotisations en  

vigueur, s’élève à la somme de 1 372.31 € brut pour 2012. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-052 - DECISION MODIFICATIVE N°1 DU 

BUDGET PRIMITIF 2012 – BUDGET PRINCIPAL VILLE 

 

Le Conseil Municipal, 

VU Le Code général des collectivités territoriales, 

VU L’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster les prévisions budgétaires initiales ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’adopter la décision modificative numéro 1 suivante : 

Libellé Montant 

Article 777 Produits exceptionnels 

Quote part sub. D’Inv Transférées 

- 1 000.00 € 

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre section - 1 000.00 € 

Article 6574 – Subv. Fonctionnement Associations et autres + 3 700.00 € 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante + 3 700.00 € 

Article 673 – Titres annulés sur exercice antérieurs + 3 500.00 € 

Article 6718 – Autres charges exceptionnelles + 1 500.00 € 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles + 5 000.00 € 

Article 022 – Dépenses imprévues - 9 700.00 € 

Chapitre 022 – Dépenses imprévues - 9 700.00 € 

 

Le montant du chapitre 042 est donc de : 0.00 € (ancienne situation : 1 000.00 €) 

Le montant du chapitre 65 est donc de : 844 925.88 € (ancienne situation : 841 225.88 €) 

Le montant du chapitre 67 est donc de : 15 200.00 € (ancienne situation : 10 200.00 €) 

Le montant du chapitre 022 est donc de : 28 087.12 € (ancienne situation : 37 787.12 €) 

Le montant total du budget principal 2012 section de fonctionnent est donc : 9 750 821.00 

€. 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-053 - ADMISSION EN NON VALEUR DE 

CREANCES IRRECOUVRABLES 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU l’Instruction Budgétaire et Comptable M14, 
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VU les créances irrécouvrables envoyées par Mme la Trésorière Principale, 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 

 

CONSIDERANT la somme prévue au budget primitif de 5 000 € et l’impossibilité de recouvrir 

ces créances ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 

D’admettre en non valeur les créances suivantes : 

 

Année N° de titre Dénomination Valeur 

2002 1050 LE VANG SANG 158,27 

2002 977 LOUISON JEAN 161,85 

2002 891 MACHADO CHRIS 1,68 

2002 983 MARIN Y LUQUE 24,88 

2002 989 MOLLET THIERRY 70,89 

2002 993 NELLER 840,97 

2002 1063 PEAN SEBASTIEN 84,33 

2002 901 PEAN SEBASTIEN 181,05 

2002 838 PELERIN 283,17 

2002 1064 PEREIRA ANTONI 370,60 

2002 998 PERRIN 249,29 

2002 999 PETIT PATRICK 16,65 

2002 1000 PHOUTHAVONG 353,60 

2002 1002 QUELHA VIRGINIE 658,30 

2002 842 QUELHA VIRGINIE 647,92 

2002 1068 REEVIS TIMOTHY 26,22 

2002 1069 RIBERY 189,95 

2002 1003 RICHERT DENIS 388,75 

2002 1008 SARTORI CATHERINE 73,66 

2002 1008 SARTORI CATHERINE 102,19 

2002 1073 SEGUIN VALERIE 113,60 

Prévision budget 2012 4 997,82 € 

 

De préciser que les crédits budgétaires sont ouverts sur le budget de l’exercice 2012 

chapitre 65, article 654. 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-054 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS 

FAMILIALLES CONCERNANT LA PRESTATION DE SERVICE UNIQUE DES ETABLISSEMENTS 

D’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé Publique conformément aux articles L2324-1 et R.2324-16 

définissant les missions d’organisation et le fonctionnement des établissements d’accueil des 

enfants de moins de 6 ans, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et plus particulièrement l’article L214-7 

précisant les priorités d’accès des enfants des familles bénéficiaires de minima sociaux 

reprenant une activité, dans les établissements et services d’accueil des enfants de moins de 

6 ans, 

VU le projet de convention en annexe, 

VU l’avis de la commission de la vie de la famille du 15 mars 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT la redéfinition des orientations de la CAF en matière d’intervention et de 

versement de la prestation de service unique des établissements d’accueil des jeunes 

enfants. 

CONSIDERANT la nécessité de renouveler la convention d’objectifs et de financement relative 

à la prestation de service unique des établissements d’accueil des jeunes enfants, en pièce 

jointe. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- d’approuver la convention d’objectifs et de financement 

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention relative à la 

prestation de service unique des établissements d’accueil des jeunes enfants et 

documents s’y rattachant. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-055 - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

SCOLARITÉ DE DEUX ENFANTS SCOLARISÉS EN CLIS SUR LA COMMUNE DE CHESSY 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Education et plus particulièrement l'article L..212-8 qui prévoit les 

dispositions d'accord sur les frais de scolarité des enfants hors communes de résidence, 
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VU la circulaire interministérielle du 25 août 1989 relative à l'entrée en vigueur du régime 

définitif, rappelant le principe général de la loi qui est de privilégier le libre accord entre les 

communes d'accueil et les communes de résidence, 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la 

commune d'accueil et la commune de résidence. 

CONSIDERANT la demande de prise en charge des frais de scolarité formulée par la 

commune de Chessy pour deux enfants scolarisés en classe d'intégration scolaire (CLIS) pour 

l'année 2011-2012. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D'émettre un avis favorable à la prise en charge des frais de scolarité 2011/2012 

pour un montant total de 1 530 euros.  

- Dit que les crédits sont inscrits au budget 2012 sous l'imputation 6558 « autres 

dépenses obligatoires ». 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-056 - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

SCOLARITE DE TROIS ENFANTS NON SEDENTAIRES SCOLARISES SUR LA COMMUNE DE 

SERRIS. 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Education et plus particulièrement l'article L..212-8 qui prévoit les 

dispositions d'accord sur les frais de scolarité des enfants hors communes de résidence, 

VU la circulaire interministérielle du 25 août 1989 relative à l'entrée en vigueur du régime 

définitif, rappelant le principe général de la loi qui est de privilégier le libre accord entre les 

communes d'accueil et les communes de résidence, 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la 

commune d'accueil et la commune de résidence. 

CONSIDERANT la demande de prise en charge des frais de scolarité formulée par la 

commune de Serris pour un enfant non sédentaire scolarisé en maternelle et deux enfants 

non sédentaires scolarisés en élémentaire pour l'année 2010-2011. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 



 49 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D'émettre un avis favorable à la prise en charge des frais de scolarité pour un 

montant de 1 450,40 euros.  

 

DIT 

 

que les crédits sont inscrits au budget 2012 sous l'imputation 6558 « autres dépenses 

obligatoires ». 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-057 - PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

SCOLARITE DE DEUX ELEVES SCOLARISES AU COLLEGE D’ESBLY 

 

Le Conseil Municipal, 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’arrêté n°421 en date du 15 novembre 1974, portant création du Syndicat 

Intercommunal du CES d’ESBLY ; 

VU la délibération de la commune de Bailly Romainvilliers en date du 28 septembre 2001 

portant modification des statuts du SICES ; 

VU l’article 13 des statuts du syndicat intercommunal du CES d’ESBLY, indiquant que les 

dépenses votées par le comité syndical et réparties entre les communes adhérentes sont 

des dépenses obligatoires pour les communes et pourront, le cas échéant être inscrites 

d’office à leur budget ; 

VU l’article 14 des statuts indiquant que les recettes annuelles du syndicat, destinées à 

couvrir les charges inscrites à son budget, sont notamment « la participation des communes 

adhérentes, fonction du nombre de leurs élèves fréquentant le collège d’ESBLY » ;  

VU l’avis du bureau exécutif du lundi 18 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre le 

SICES et la commune adhérente, 

CONSIDERANT la demande de participation formulée par le SICES pour deux élèves 

scolarisés au collège d’ESBLY pour l'année 2011-2012. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’approuver la prise en charge des frais de scolarité pour un montant de 430 euros 

au titre de l’année scolaire 2011-2012.  
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- De dire que les crédits sont inscrits au budget 2012 sous l'imputation 6558 « autres 

dépenses obligatoires ». 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-058 - RETRAIT DE LA COMMUNE DE BAILLY 

ROMAINVILLIERS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CES D’ESBLY (SICES) 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-19 précisant 

les modalités de retrait des communes des syndicats intercommunaux, 

VU les statuts du Syndicat intercommunal du CES d’ESBLY en date du 15 novembre 1974 ; 

VU la délibération n°2011-099 du SICES portant modification de ses statuts, 

VU la délibération n° 2004-056 du 2 juillet 2012 demandant le retrait de la commune,  

VU le rejet implicite de la demande de retrait formulée par la ville en 2004 ; 

 

CONSIDERANT que les élèves de Bailly-Romainvilliers sont scolarisés au collège les blés d’or 

depuis le 1er septembre 2000 ; 

CONSIDERANT que les élèves de Bailly-Romainvilliers scolarisés dans des collèges des 

communes extérieures le sont pour des raisons purement personnelles ; 

CONSIDERANT qu’il n’y a plus aucune condition réunie pour adhérer au syndicat 

Intercommunal du CES d’ESBLY ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DEMANDE 

 

Le retrait du Syndicat Intercommunal du CES d’ESBLY de la commune de Bailly-Romainvilliers 

dans les conditions fixés par les statuts du syndicat. 

 

DIT 

 

Que la présente délibération sera notifiée aux communes membres du SICES d’Esbly et au 

Préfet de Seine-et-Marne 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-059 - MODIFICATION DU REGLEMENT DE 

FONCTIONNEMENT DES MULTI ACCUEILS « RIBAMBELLES » ET « SAPERLIPOPETTE » 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Santé publique, les décrets n°2000-762 du 1er août 2000, n°2007-230 et 

n°2010-613 relatifs aux établissements et services d'accueil d'enfants de moins de 6 ans. 

VU la délibération n°2011-049 du 17 juin 2011, adoptant le règlement de fonctionnement 

des crèches, 

VU l'avis favorable de la commission la vie de la famille du 15 mars 2012 et du 03 mai 

2012, 

 

CONSIDERANT la nécessité de modifier et compléter le règlement de fonctionnement des 

structures d'accueil Petite Enfance, 

 
L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D'approuver les modifications portées au règlement de fonctionnement des structures 

d'accueil Petite Enfance les Ribambelles et Saperlipopette, ci annexé : 

 
DIT 

 

Que le règlement de fonctionnement modifié entrera en vigueur le 1er septembre 2012. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-060 - MODIFICATION DU REGLEMENT DE 

FACTURATION DES SERVICES PUBLICS COMMUNAUX DE BAILLY-ROMAINVILLIERS 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2331-2 ; 

VU la délibération n°2007-127 du 26 novembre 2007, portant règlement de facturation des 

services publics communaux de Bailly-Romainvilliers ; 

VU la délibération n°2008-112 du 30 juin 2008, portant des modifications au règlement de 

facturation des services publics communaux de Bailly-Romainvilliers ; 

VU le projet de règlement de facturation des services publics communaux en annexe ; 

VU l’avis de la commission vie de la famille du 3 mai 2012 ; 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que le règlement de facturation des services communaux doit être adapté aux 

contraintes de la collectivité et aux besoins des usagers ; 
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CONSIDERANT la nécessité d’apporter des précisions et de procéder à l’ajustement de 

certains articles pour une meilleure application ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’adopter le règlement de facturation modifié ci-annexé. 

 

PRECISE 

 

Qu’il s’appliquera à compter du 1er juillet 2012. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-061 - FIXATION DES TARIFS DE L’ECOLE 

MULTISPORTS (EMS) 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération 2011-81 du 29 septembre 2011 portant sur le tarif de l’école multisports, 

VU l’avis favorable de la commission Vie Locale du 17 avril 2012, 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que la fixation du tarif des prestations sportives par la commune est libre, 

CONSIDERANT l’estimation par la commune des coûts supportés par celle-ci pour 

l’organisation de son école multisports. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

D’adopter un tarif unique de 100 euros pour l’adhésion annuelle donnant droit à l’accès à 

l’ensemble des activités de l’école multisports. 

 

PRECISE 

 

- Que ce tarif est applicable à compter de l’année scolaire 2012/2013 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
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Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-062 - FIXATION DES TARIFS DE L’ACTIVITE 

« SPORT EN FAMILLE » 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’instruction comptable M14, 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que la liberté de fixation du tarif des prestations sportives, 

CONSIDERANT l’estimation par la commune des coûts supportés par celle-ci pour 

l’organisation de l’activité « Sport en famille ». 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’adopter les tarifs suivants pour l’adhésion annuelle donnant droit à l’accès à l’ensemble 

des activités du « Sport en famille » : 

 Adulte : 170 Euros. 

 Enfant âgé de 4 à 8 ans et de la même famille que l’adulte : 50 euros. 

 

PRECISE 

 

- Que ce tarif est applicable à compter de l’année scolaire 2012/2013 

- Que l’inscription d’un enfant, dans le cadre de l’activité « Sport en famille » est 

subordonnée à l’inscription d’au moins un adulte de sa famille. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-063 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION 

N°2010-53 DU 10 JUIN 2010 RELATIVE AUX TARIFS DES BOISSONS ET AUTRES DENREES 

DANS LE CADRE DES SPECTACLES DU CENTRE CULTUREL 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ; 

VU la délibération n°2007-147 du 26 novembre 2007, portant sur les tarifs des services 

publics locaux ; 
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VU la délibération 2010-53 du 10 juin 2010 relative aux tarifs de boissons et autres denrées 

dans le cadre des spectacles du centre culturel ; 

VU la délibération 2011-55 du 17 juin 2011 relative à la création d’un débit de boisson de 

2ème catégorie au centre culturel « La Ferme Corsange » et fixation des prix desdites 

boissons ; 

VU l’avis favorable de la Commission Vie Locale du 14 mai 2012 ; 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 

 

CONSIDERANT que le centre culturel La Ferme Corsange de Bailly-Romainvilliers accueille un 

public lors des spectacles programmés, et l’intérêt pour la commune de proposer une 

prestation de vente de boissons et autres denrées favorisant la convivialité des soirées, 

 

CONSIDERANT qu’il convient de compléter la délibération 2010-53 du 10 juin 2010 relative 

aux tarifs de boissons et autres denrées dans le cadre des spectacles du centre culturel 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’ajouter, aux tarifs en vigueur déjà existants, des formules repas afin d’offrir un service plus 

complet et convivial dans le cadre des produits proposés par le bar du centre culturel, débit 

de boissons de 1ère et 2ème catégories. Les ventes ont lieu lors des spectacles, pendant 

l’entracte ou exceptionnellement en fin de soirée.  

 

Formule repas avec dessert (un plat, un dessert et une boisson) 10,00 € 

Formule « assiette prestigieuse » (un plat, un dessert et une 

boisson) 
 15,00 € 

 
PRECISE 

 

Que cette nouvelle tarification sera applicable à partir de la saison culturelle 2012/2013. 

Que ces ventes de boissons et petites denrées alimentaires sont organisées en régie directe. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-064 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION 

N°2010-52 DU 10 JUIN 2010 PORTANT TARIFS DES SPECTACLES AU CENTRE CULTUREL LA 

FERME CORSANGE  

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2010–052 du 10 juin 2010 relative aux tarifs des 

spectacles au centre culturel La Ferme Corsange ; 
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VU l’avis favorable de la commission Vie Locale du 14 mai 2012 ; 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012 ; 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de compléter la délibération n° 2010–052 du 10 juin 2010 

relative aux tarifs des spectacles au centre culturel La Ferme Corsange afin de mettre en 

adéquation les tarifs pratiqués avec les besoins, les attentes et la sociologie des publics 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

D’appliquer dès la saison 2012/2013 du centre culturel La Ferme Corsange :  
 

- le tarif réduit aux familles nombreuses. Le tarif réduit sera applicable, sur présentation de 

la carte « famille nombreuse », pour la réservation d’au moins une place adulte et une 

place enfant sur un même spectacle. 

- le tarif C pour les spectacles présentés par des associations d’amateurs ou semi-

professionnels. 

 

Tarif C  

Plein tarif 6 euros  Tarif réduit 5 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

 

Les tarifs actuels sont les suivants : 

 

Tarif A+ 

Plein tarif  20 euros Tarif réduit 15 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

Tarif A 

Plein tarif  16 euros Tarif réduit 11 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

Tarif B 

Plein tarif  11 euros Tarif réduit 6 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

Tarif C (cinéma) 

Plein tarif 6 euros  Tarif réduit 5 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

Connaissance du Monde 

Plein tarif  7 euros Tarif réduit 6 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

Grands débats Connaissance du Monde 

Plein tarif  11 euros Tarif réduit 9 euros Tarif - 12 ans  5 euros 

Jeune public / groupes scolaires 

Tarif unique  5 euros 

Films documentaires, courts métrages, expositions, rencontres 

Entrée libre 

Carte d’adhérent 

15 euros pour la saison 

 

 

Tarifs réduits sur présentation des justificatifs : adhérents, handicapés, demandeurs d’emploi, 

minima sociaux, séniors + de 65 ans, jeunes - 26 ans, étudiants. 

Tarifs de groupe pour les crèches, écoles, collèges, lycées, centres de loisirs et à partir de 

10 personnes.  
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Exonérations pour les accompagnants des groupes scolaires et handicapés. 

La carte d’adhérent permet de bénéficier du tarif réduit sur tous les spectacles et de 

bénéficier d’invitations ponctuelles. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-065 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION 

N°2009-52 DU 8 OCTOBRE 2009 RELATIVE AUX TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DE 

SPECTACLE DU CENTRE CULTUREL LA FERME CORSANGE 
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU l’instruction comptable M14 

VU la délibération n°2009-52 du 8 octobre 2009 relatifs aux tarifs de location de la salle de 

spectacle du centre culturel La Ferme Corsange ; 

VU l’avis favorable de la Commission Vie Locale du 14 mai 2012 ; 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 

 

CONSIDERANT qu’il convient de compléter la délibération 2009-52 relative aux tarifs de 

location de la salle de spectacle du centre culturel La Ferme Corsange 

 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

D’ajouter une majoration forfaitaire pour tout dépassement de la durée de présence du 

régisseur au-delà du forfait de base de 7 heures par jour et dans la limite de 3 heures 

supplémentaires. 

Forfait présence du régisseur au-delà du forfait de base de 

7h/jour et pour une durée maximum de 3h00 supplémentaires 
100,00 € 

 

Pour mémoire, les tarifs en vigueur sont les suivants : 

 

 

Salle de spectacle 

comprenant bar  

et vestiaire 

(par jour) 

Jour(s) 

supplémentaire(s) 

consécutif(s) 

(par jour) 

Association de Bailly-Romainvilliers loi 1901 400 € Demi-tarif 

Association hors Bailly-Romainvilliers loi 

1901 

800 € 
Demi-tarif 

Entreprise de Bailly-Romainvilliers 1 000 € Demi-tarif 
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Entreprise hors Bailly-Romainvilliers 1 500 € Demi-tarif 

Caution obligatoire (non débitée) pour tous 
2 000 € Pas de caution 

supplémentaire 

 

PRECISE 

 

Que cette nouvelle tarification sera applicable à partir de la saison culturelle 2012/2013. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-066 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

FINANCIERE EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION COMITE D’ANIMATION  

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’art. L.2121-29 ; 

VU la Loi n°87-571 du 23 juillet 1987, relative au fonctionnement des associations ; 

VU la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le Décret n°2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable de l’article 65.74 ; 

VU la demande de subvention formulée par le comité d’animation ; 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations présentes sur la commune de 

Bailly-Romainvilliers dans leurs différents projets associatifs. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’attribuer une subvention de 2000 € à l’association Comité d’animation 

- D’autoriser leur versement en un seul virement.  

 

DIT 

 

- Que la dépense est inscrite au budget aux articles :  

* 65.74 « Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé » ; 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
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Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-067 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

FINANCIERE EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION BAILLY VAL D’EUROPE GYM - BVEG  
 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’art. L.2121-29 ; 

VU la Loi n°87-571 du 23 juillet 1987, relative au fonctionnement des associations ; 

VU la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le Décret n°2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU  l’instruction comptable de l’article 65.74 ; 

VU la demande formulée par l’association BVEG ; 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012 ; 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 
 

CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations présentes sur la commune de 

Bailly-Romainvilliers dans leurs différents projets associatifs. 
 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

- D’attribuer une subvention de 600 € à l’association Bailly Val d’Europe Gym. 

- D’autoriser leur versement en un seul virement.  
 

DIT 
 

- Que la dépense est inscrite au budget aux articles :  

* 65.74 « Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé » ; 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-068 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

FINANCIERE EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION KHONE TAEKWONDO VAL D’EUROPE – KTVE  

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’art. L.2121-29 ; 

VU la Loi n°87-571 du 23 juillet 1987, relative au fonctionnement des associations ; 

VU la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 
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VU le Décret n°2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU l’instruction comptable de l’article 65.74 ; 

VU la demande formulée par l’association KTVE ; 

VU l’avis de la commission des finances du 11 juin 2012 ; 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations présentes sur la commune de 

Bailly-Romainvilliers dans leurs différents projets associatifs. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’attribuer une subvention de 600€ à l’association Khône Taekwondo Val d’Europe 

- D’autoriser leur versement en un seul virement.  

 

DIT 

 

- Que la dépense est inscrite au budget aux articles :  

* 65.74 « Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé » ; 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-069 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

AVEC LE COLLEGE « LES BLES D’OR » TROIS CONVENTIONS PORTANT SUR L’INTERVENTION 

DE PERSONNEL MUNICIPAL AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le projet d’établissement du collège « Les Blés d’Or » ; 

VU les trois projets de conventions relatives à l’intervention d’animateurs jeunesse au sein de 

l’établissement ; 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’accompagner le collège « Les Blés d’Or » dans le cadre de 

son projet d’établissement et notamment dans ses axes « Traitement de la difficulté 

scolaire » et « Accueillir au collège et promouvoir la citoyenneté » ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
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DECIDE 

 

- D’approuver le projet de convention entre la commune de Bailly-Romainvilliers et le 

collège « les blés d’or » concernant l’activité « kiosque à projets » 

- D’approuver le projet de convention entre la commune de Bailly-Romainvilliers et le 

collège « les blés d’or » concernant l’activité « futsal » 

- D’approuver le projet de convention entre la commune de Bailly-Romainvilliers et le 

collège « les blés d’or » concernant l’activité « ludique et éducative à destination 

des demi-pensionnaires » 

- D’autoriser le maire ou son représentant à signer lesdites conventions annuelles et 

leur renouvellement 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-070 - AUTORISATION DU MAIRE A SIGNER 

AVEC LE JUDO CLUB DU VAL D’EUROPE (JCVE) UNE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS POUR L’ACCOMPAGNEMENT D’UN ADHERENT EN POLE ESPOIR 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’art. L.2121-29 ; 

VU la Loi n°87-571 du 23 juillet 1987, relative au fonctionnement des associations ; 

VU la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations ; 

VU le Décret n°2001-495 du 06 juin 2001, pris pour application de l’article 10 de la Loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques ; 

VU  l’instruction comptable de l’article 65.74 ; 

VU la demande formulée par l’association JCVE pour l’accompagnement d’un jeune adhérent 

en pôle espoir ; 

VU l’avis du Bureau exécutif du 18 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de soutenir les associations présentes sur la commune de 

Bailly-Romainvilliers dans leurs différents projets associatifs. 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

 

- D’autoriser le Maire, ou son représenter, avec le Judo Club du Val d’Europe (JCVE) une 

convention d’objectifs et de moyens pour l’accompagnement d’un adhérent en pôle espoir 

- D’autoriser le versement de l’aide financière prévue par ladite convention au titre des 
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années 2012/2013 et 2013/2014.  

 

DIT 

 

- Que la dépense est inscrite au budget aux articles :  

* 65.74 « Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé » ; 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-071 - APPROBATION DES MODIFICATIONS DE 

LA CONVENTION D’OCCUPATION RELATIVE AUX JARDINS FAMILIAUX 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2121-29 ; 

VU le Code de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L. 2125-1 ; 

VU la délibération n° 2010-110 du 9 décembre 2012 portant approbation de la convention 

d’occupation des jardins familiaux ; 

VU la convention ; 

VU le projet de modification de l’article 13 ci annexé : 

VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT la mise à disposition de l’association « Les Jardins Familiaux de Bailly-

Romainvilliers », un terrain situé rue du Four à Bailly-Romainvilliers ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- D’approuver les modifications de l’article 13 de la convention de mise à disposition d’un 

terrain situé rue du Four à l’association « Les Jardins Familiaux de Bailly-Romainvilliers ». 

 

- D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention modifiée. 

 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-072 - ALIENATION D’UN BIEN MOBILIER 

COMMUNAL (BROYEUR DE DECHETS VERTS) ET AUTORISATION DE CESSION  
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Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n° 2008-045 du 16 mars 2008 portant délégation générale au Maire, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 
 

CONSIDERANT l’intérêt de procéder à la cession d’un broyeur de déchets verts inutilisé par 

les agents municipaux 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

L’aliénation du bien mobilier communal : broyeur de déchets verts 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes afférents à la cession de ce 

matériel pour un montant de 6 000 euros. 
 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-073 - AUTORISATION AU MAIRE DE SIGNER 

LE MARCHE D’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA COMMUNE 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des marchés Publics issu du décret n°2006-975 du 1er août 2006, 

VU l’avis d’appel public à la concurrence adressé le 15 mai 2012 au BOAMP et au JOUE, 

VU le règlement de la consultation du marché d’éclairage public, 

VU le projet de marché d’éclairage public, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de recourir à une procédure d’appel d’offres ouvert, au regard 

des montants, dans  le cadre des prestations entretien et réparations de l’éclairage public et 

des illuminations festives 

CONSIDERANT que le marché comporte une partie forfaitaire estimée à 25 000€ HT et une 

partie à bons de commandes sans minimum mais avec une moyenne de 30 000€ HT 

CONSIDERANT que le montant global du marché, d’un an reconductible trois fois, excède 

l’autorisation de signature dont bénéficie le Maire dans le cadre de la délégation générale 

CONSIDERANT que la commission d’appel d’offres sera amener à se prononcer sur le choix 

de l’offre la plus économiquement avantageuse au regard des critères énoncés dans le 

règlement de la consultation 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 
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Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire, ou son représentant, à procéder à la signature du marché d’éclairage 

public à l’issue de la procédure de passation d’appel d’offres ouvert 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-074 - REVISION TOTALE DU PLU – DEBAT 

SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et 

suivants, 

VU l’avis du Bureau municipal du 14 mai 2012, 

VU la tenue de la réunion publique le 24 mai 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT les modifications apportées au PADD 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

De prendre acte des orientations générales du PADD jointes en annexes 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-075 - DEMANDE D’EXCLUSION DE 

L’APPLICATION DE LA LOI N°2012-376 DU 20 MARS 2012 RELATIVE A LA MAJORATION DES 

DROITS A CONSTRUIRE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Urbanisme, 

VU la loi n°2012-376 du 20 mars 2012 relative à la majoration des droits à construire, 
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VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT que le territoire communal est inclus au sein d’une opération d’intérêt 

national 

CONSIDERANT que le territoire communal est composé de plusieurs Zones d’Aménagement 

Concerté 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire pour la commune de Bailly-Romainvilliers d’exclure 

l’ensemble de son territoire communal du nouveau dispositif réglementaire de majoration des 

droits à construire dans la mesure où il est totalement inadapté au contexte et contraintes 

des villes nouvelles 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 

De charger le SAN du Val d’Europe d’engager la procédure de consultation et d’exclure 

l’application de la loi n°2012-376 du 20 mars 2012 relative à la majoration des droits à 

construire sur l’ensemble du territoire communal de Bailly-Romainvilliers. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-076 - RETROCESSION A LA COMMUNE PAR 

LA SCI « LES VILLAS DE BAILLY » DES PARCELLES CADASTREES SECTION AP 134, 121, 123, 

144, 148, 149, 151, 153 ET 154 ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 

VU l’article L141-3 du Code de la Voirie routière, 

VU la délibération n°2010-059 du 10 juin 2010 portant rétrocession de la parcelle cadastrée 

AP 148 

VU la délibération n°2012-015 du 26 mars 2012 portant autorisation de signature d’un 

protocole transactionnel avec la SCI « Les villas de Bailly » 

VU le plan de rétrocession ci annexé, 

VU la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux en date du 

28/08/2007, 

VU la saisine des domaines en date du 6 juin 2012, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 

 

CONSIDERANT les dispositions du permis de construire n° 77-018-04-00001 et de ses 

modificatifs,  

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir à titre gratuit les espaces ci-dessous, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’intégrer des espaces publics nouveaux dans son 

domaine public, 
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L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 

- de procéder à l’acquisition, à titre gratuit, des voies, espaces verts, mobilier urbain, réseaux 

de compétence communale, sous réserve que l’aménagement de la butte soit effectué tel 

que défini lors de la visite de récolement et conformément aux plans du permis de 

construire des parcelles cadastrées suivantes : 

 

 Section cadastrée AP n°134 d’une superficie 1 051 m² de (RD 406) 

 Section cadastrée AP n°121 d’une superficie de 3 m² (RD 406) 

 Section cadastrée AP n°123 d’une superficie de 3 m² (RD 406) 

 Section cadastrée AP n°144 d’une superficie de 55 m² (Transformateur ERDF) 

 Section cadastrée AP n°148 d'une surface de 22 181 m² (rue les Armières, rue des 

Carniots, rue de la Fourche et place des Flutiaux) 

 Section cadastrée AP n°149 d'une surface de 176 m² (rue de la Fourche) 

 Section cadastrée AP n°151 d'une surface de 21 m² (rue des Carniots) 

 Section cadastrée AP n°153 d'une surface de 4 m² (rue de la Fourche / rue des 

Carniots) 

 Section cadastrée AP n°154 d'une surface de 23 m² (rue de la Fourche / rue des 

Carniots) 

 

- de procéder, une fois l’acquisition réalisée et l’acte notarié transférant la propriété de ces 

parcelles, à la commune, au classement dans le domaine public des espaces susvisés,  

- de préciser que les frais d’acte seront à la charge de SCI  les Villas de Bailly 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférents à ce dossier, 

 

DIT 

 

Que les crédits sont prévus au budget. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-077 - PROPOSITION DE DENOMINATION DU 

FUTUR ARRET DE BUS AU DROIT DU CENTRE AQUATIQUE INTERCOMMUNAL DU VAL 

D’EUROPE 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les travaux réalisés dans le cadre du permis de construire PC n° 77 018 08 00006 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 

 



 66 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder à la dénomination de du futur arrêt de bus; 

 

CONSIDERANT que les frais sont pris en charge par le Conseil Général en tant que 

gestionnaire de la route départementale 406 ; 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

De proposer d’attribuer au nouvel arrêt de bus au droit du futur centre aquatique 

intercommunal du Val d’Europe situé sur la parcelle B n° 530,  la dénomination suivante : 

-  Centre aquatique 

 

D’adresser une ampliation de la présente délibération et du plan de situation à qui de droit 

pour exercice de leurs fonctions : 

- Conseil général 

- E.P.A. France (aménageur), 

- SIT 

- SAN du Val d’Europe, 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-078 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PRIVE 

COMMUNAL DE LA PARCELLE AD 423P 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L. 

2141-1 et suivants, 

VU la délibération n°2007-102 du 24 septembre 2007 portant acquisition de la parcelle AD 

n°423p auprès de Paris Promotion par la commune et son classement dans le domaine 

public communal, 

VU l’acte notarié du 23 février 2009, portant acquisition de propriété entre Paris Promotion 

et la commune de la parcelle mentionnée précédemment, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 

 

CONSIDERANT l’absence d’intérêt général de ces espaces pour les Romainvillersois, 

CONSIDERANT l’intérêt pour les riverains de la reprise de ces espaces, 

CONSIDERANT que pour la bonne régularité des actes notariés la parcelle AD n°423 pour 

partie doit relever du domaine privé communal 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 



 67 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- de placer la parcelle AD n°423p pour partie dans le domaine privé communal. 

 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-079 - CESSION PAR LA COMMUNE DE LA 

PARCELLE AD N°423P AUX RIVERAINS 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2141-

1 et suivants, 

VU la délibération n°2007-102 du 24 septembre 2007 portant acquisition par la commune de 

la parcelle AD423p et son classement dans le domaine public communal, 

VU la délibération n°2012-078 du 25 juin 2012 classant dans le domaine privé communal la 

parcelle AD423p, 

VU l’acte notarié du 23 février 2009, portant acquisition par la commune de la parcelle 

mentionnée précédemment, 

VU l’avis des Domaines en date du 15 juin 2011, 

VU l’avis du Bureau municipal du 11 juin 2012 ; 
 

CONSIDERANT l’absence d’intérêt général de ces espaces pour les Romainvillersois, 

CONSIDERANT l’intérêt pour les riverains des fonds contigus de la reprise de ces espaces, 

CONSIDERANT que cette bande de terrain ne constitue pas une sente piétonne, 

CONSIDERANT que la rétrocession de cette parcelle permet de garantir une meilleure 

sécurité publique, 
 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

AUTORISE 
 

- Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférents à ce dossier, 

 

DIT 
 

- que les frais de géomètre et d’acte sont à la charge des acquéreurs 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 
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Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-080 - MODIFICATION DE LA DELIBERATION 

N°2008-084 DU 30 JUIN 2008 PORTANT RETROCESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AD115 

(DEVENUE AD573) 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-29, 

VU l’article L141-3 du Code de la Voirie routière, 

VU la délibération n° 2008-084 du 30 juin 2008 portant rétrocession de la parcelle 

cadastrée AD115, 

VU le plan de rétrocession ci annexé, 

VU la modification par le cadastre de la numérotation de la parcelle AD115 devenue AD573, 

VU l’avis du bureau municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’acquérir à titre gratuit les espaces ci-dessous, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune d’intégrer des voies et espaces verts nouveaux dans 

son domaine public, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- de prendre acte de la modification de la dénomination de la parcelle AD115 devenue 

AD573, 

- de confirmer l’acquisition et le classement dans le domaine public de l’espace mentionné,  

 

- de rappeler la charge de la société 3 Moulins Habitat des frais d'acte en totalité, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes afférents à ce dossier. 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes afférents à ce dossier, 

 

DIT 

 

Que les crédits sont prévus au budget. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-081 - AUTORISATION AU MAIRE DE DEPOSER 
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UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU FONDS NATIONAL DE PREVENTION DE LA 

CNRACL CONCERNANT LES ACTIONS DE FORMATION LIEES A LA SECURITE  

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le code du travail et notamment les articles R230-1, L4121-1 et R4121-1, 

VU  la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la 

santé publique en vue de favoriser la prévention des risques professionnels et portant 

transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail, 

VU le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001,  

VU la délibération 2010-115 du 09 décembre 2010 sur la mise en place du document 

unique, 

VU l’avis favorable le Bureau Municipal du 11 juin 2012, 

 

CONSIDERANT la nécessité de mettre en place des formations en corrélation avec le 

Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels, 

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

SOLLICITE 

 

L’attribution d’une subvention auprès du Fonds National de Prévention de la CNRACL. 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec la Caisse 

des Dépôts et Consignations, ainsi que tous documents afférents. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-082 - CREATION D’UN POSTE DE GARDIEN 

DE POLICE MUNICIPALE A TEMPS COMPLET 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2212-5 ; 

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 34 ; 

VU les décrets n° 87-1107 et n° 87-1108 du 30 décembre 1987 portant dispositions 

communes de la catégorie C ; 

VU le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre 

d'emplois des agents de police municipale ; 

VU le tableau des effectifs de la commune de Bailly-Romainvilliers ; 
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VU l’avis du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de créer d’un poste de gardiens de Police Municipale afin de 

pourvoir au développement de ce secteur, 

 

L’exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE 

 

- de créer un poste de gardien de Police Municipale à temps complet. 

- de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

 

DIT 

 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2012-083 - ACTUALISATION DU TABLEAU DES 

EFFECTIFS - SUPPRESSION DE POSTES 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 34 ; 

VU la délibération 1997-015 du 27 mars 1997 créant un poste d’Adjoint administratif de 2ème 

classe ; 

VU la délibération 1997-059 du 05 septembre 1997 créant un poste d’agent de maîtrise ; 

VU la délibération 1998-091 du 18 septembre 1998 créant un poste d’Adjoint administratif 

de 2ème classe ; 

VU la délibération 1999-038 du 26 mars 1999 créant un poste d’Adjoint d’animation de 2ème 

classe ; 

VU la délibération 1999-087 du 17 juillet 1999 créant un poste d’adjoint d’animation de 2ème 

classe ; 

VU la délibération 2004-048 du 18 juin 2004 créant un poste d’Auxiliaire de puériculture 

principal de 2ème classe ; 

VU la délibération 2005-030 du 30 mars 2005 créant un poste d’adjoint d’animation de 2ème 

classe ; 

VU la délibération 2008-143 du 08 décembre 2008 créant un poste d’attaché territorial ;  

VU la délibération 2011/087 du 29 septembre 2011 créant un poste de Chef de Service de 

Police Municipale ; 
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VU l’avis favorable du Bureau Municipal du 11 juin 2012 ; 

VU l’avis favorable du Comité Technique du 07 juin 2012 ; 

CONSIDERANT qu’un certain nombre de postes sont vacants dans le tableau des effectifs, 

soit que les agents aient quitté la collectivité (retraite, démission, mutation…), soit qu’ils aient 

pris un nouveau poste suite à un avancement de grade, soit qu’ils aient changé de quotité 

de temps de travail. 

 

CONSIDERANT qu’Il n’y a plus lieu de laisser ces postes vacants.  

 

L'exposé de Monsieur le Maire entendu, 

Sur proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

- de supprimer les postes mentionnés ci-après : 

 1 poste d’Attaché créé par délibération 2008-143 du 08 décembre 2008 

 1 poste d’Adjoint Administratif Territorial de 2ème classe créé par délibération 1997-

015 du 27 mars 1997; 

 1 poste d’Adjoint Administratif Territorial de 2ème classe créé par délibération 1998-

091 du 18 septembre 1998; 

 1 poste de Chef de Service de Police Municipale créé par délibération 2011-087 du 

29 septembre 2011 ; 

 1 poste d’agent de maîtrise créé par délibération 1997-059 du 05 septembre 1997; 

 1 poste d’Auxiliaire de Puériculture créé par délibération 2004-048 du 18 juin 2004 

 3 postes d’Adjoint d’animation de 2ème classe créé par les délibérations 1999-38 du 

26 mars 1999, 1999-087 du 17 juillet 1999 et 2005-030 du 30 mars 2005,  

 

- de modifier le tableau des effectifs en conséquence à la date du 1er juillet 2012. 

 

Pour extrait conforme 

Arnaud de BELENET 

Le Maire, 

 

Transmise à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/07/2012 

Publiée le  
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Arrêtés pris par le Maire 
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ARRETES PRIS PAR LE MAIRE EN MATIERE TECHNIQUE 
 

ARRÊTÉ N° 2012-036-ST PORTANT SUR LA NUMEROTATION POSTALE DE LA PARCELLE A 383 

(LOT 1) RUE DE LILANDRY 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 

VU la déclaration préalable 077 018 11 00022 accordée le 08/06/2011 pour la division de 

la parcelle A 383 

VU Le permis de construire 077 018 07 00023 accordé le 05/10/2011 pour l’édification 

d’une maison individuelle 

VU la demande de Monsieur ASSELIE et de Madame ROLLAND en date du 05/03/2012 

VU La délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

 

CONSIDERANT la construction d’une maison individuelle, il y a lieu de numéroter la parcelle 

A 383 (lot 1), rue de Lilandry. 

Arrête 
 

Article 1 :  La nouvelle construction sur la parcelle A 383 (lot 1), sise rue de Lilandry, 

portera le numéro 13 bis. 

 

Article 2 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 
 

 S.A.U.R. de Magny le Hongre 

 Monsieur ASSELIE et Madame ROLLAND, 21 rue de l’Epinette, MAGNY-LE-

HONGRE (77700) 

 S.A.N. du Val d’Europe de Chessy 

 E.P.A.France de Noisiel 

 E.D.F.-G.D.F. Croissy-Beaubourg 

 La Poste de Serris 

 FRANCE  TELECOM  - Magny le Hongre 

 Centre des Impôts Foncier – Meaux 

 Au Sous-préfet de Torcy ; 

 Commissariat de Chessy 

 Centre de Secours de Chessy, Capitaine SEFFRAY 

 Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 Sce Urbanisme. 
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 13/03/2012 

 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le 23/03/2012 

Notifié le 28/03/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-037-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT POUR 

L'ENTREPRISE SPORTS ET PAYSAGE DU 26 MARS AU 06 AVRIL 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
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VU Le Code de la Route,  

VU Le marché n°ST 2011-006, lot n°3  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société SPORTS ET PAYSAGES sise 140 rue de la République à 

MONTIGNY LES CORMEILLES (95370) doit intervenir sur le domaine public pour des 

prestations d’élagage, il convient de réglementer le stationnement.  

  

ARRÊTE 

 

Article 1 : La société SPORTS ET PAYSAGES est autorisée à intervenir sur les voiries 

communales dans le cadre des prestations d’élagage.  

 

Article 2 : Le stationnement sera interdit à tout véhicule au droit et sur l’emprise du lieu 

d’intervention. Un affichage sera mise en place par le prestataire SPORTS ET 

PAYSAGES 48h avant la prestation.  

 

Article 3 : La société SPORTS ET PAYSAGES interviendra dans les rues suivantes : rue de 

la Fontaine, cimetière, rue de Magny, boulevard des Sports, rue de Paris, 

route de Villeneuve, boulevard des Ecoles et rue de la Ferme des Champs. 

 

Article 4 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins de la prestation. 

 

Article 5 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-signalisation et 

d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les panneaux de 

sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la 

commune. La durée de l’intervention doit être indiquée par l’entreprise. 

 

Article 6 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours des prestations par rapport aux présentes 

prescriptions ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-

respect de la clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, 

après mise en demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par 

courrier en lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de 

la demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et 

place de l’entreprise défaillante. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 
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Article 8 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise SPORTS ET PAYSAGES, 140 rue de la République à MONTIGNY LES 

CORMEILLES (95370) 

 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 15 mars 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Affiché le 16/03/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 
ARRÊTÉ N° 2012-038-ST PORTANT SUR LE DEMONTAGE D’UNE GRUE PAR L'ENTREPRISE EDIF, 

RUE DES MURONS PROGRAMME GENERALE DE PROMOTION LE 26 ET 27 MARS 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU La demande de la société EDIF en date du 13/03/2012 

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société EDIF sise 43 avenue de la Croix Blanche à AULNAY SOUS 

BOIS (93600) doit démonter une grue rue des Mûrons, il convient de réglementer l’accès à 

la voie de chantier.  

  

ARRÊTE 

 

Article 1 : La société EDIF est autorisée à démonter une grue, rue des Mûrons pour le 

chantier Générale de Promotion, lot ES.11, le 26 et 27 mars 2012.  

 

Article 2 : La voie d’accès au chantier sera fermée pour cette occasion (voir plan ci-

joint).  

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins de la prestation. 

 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-signalisation et 

d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les panneaux de 

sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la 

commune. La durée de l’intervention doit être indiquée par l’entreprise. 

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 
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nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours des prestations par rapport aux présentes 

prescriptions ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-

respect de la clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, 

après mise en demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par 

courrier en lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de 

la demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et 

place de l’entreprise défaillante. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 7 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise EDIF, 43 avenue de la Croix Blanche à AULNAY SOUS BOIS (93600) 

Promoteur KAUFMAN AND BROAD 

Promoteur NEXITY 

 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 15 mars 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Affiché le 20/03/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 
ARRÊTÉ N° 2012-039-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC AU 12-20 RUE 

DES BERGES DU 19 MARS AU 27 AVRIL 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU le Code de la Route,   

VU le Code Pénal  

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU La déclaration préalable n°770181200010 en date du 06/03/2012 

VU La demande de la société MARTEAU en date du 12/03/2012 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 
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Arrête 

 

Article 1 :  Autorise la société MARTEAU sise 27-31 rue des Roches à MONTREUIL SOUS 

BOIS (93100) à occuper temporairement les emprises publiques du 12-20 rue 

des Berges dans le cadre d’un ravalement de façades avec la pose 

d’échafaudages du 19 mars au 27 avril 2012. 

 

Article 2 :   La circulation et le stationnement devront être maintenus. 

 

Article 3 : Une déviation devra être mise en place pour les piétons en incluant la 

signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 4 :  L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, bordures, béton désactivé ou balayé, etc) pour les besoins du 

chantier.  

  

Article 5 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. La signalisation routière de chantier et les panneaux de sécurité sont 

à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la commune.  

 

Article 6 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

 

Article 7 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

 

Article 8 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 9 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée des travaux. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le 

jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, 

l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais 

et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la notification de 

l’arrêté rapportant la présente autorisation. 
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Article 10 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 

 

Article 11 :  La société MARTEAU sera entièrement responsable des accidents qui 

pourraient survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et 

demeurant réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être 

conforme à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support 

comportant une quelconque publicité est interdit. 

 

Article 12 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 

 

Article 13 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - Société MARTEAU, 27-31 rue des Roches à MONTREUIL SOUS BOIS 

(93100) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 15/03/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié le 16/03/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-040-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC AU GROUPE 

SCOLAIRE LES COLORIADES DU LUNDI 16 AU VENDREDI 27 AVRIL 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU le Code de la Route,   

VU le Code Pénal  

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Autorise la société DEFILLON sise 26-28 avenue Eiffel à GRETZ ARMAINVILLIERS 

(77220) à occuper temporairement les emprises publiques du groupe scolaire 

les Coloriades dans le cadre de la remise en état du parement avec la pose 

d’échafaudages du lundi 16 au vendredi 27 avril 2012. 
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Article 2 :   Durant la période du chantier, des barrières de sécurité seront mises en place 

de jour  comme de nuit. 

 

Article 3 :  L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, bordures, béton désactivé ou balayé, etc) pour les besoins du 

chantier.  

  

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

de chantier. La signalisation et les panneaux de sécurité sont à la charge de 

l’entreprise et sera sous le contrôle de la commune.  

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

 

Article 7 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 8 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée des travaux. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le 

jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, 

l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais 

et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la notification de 

l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 9 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 

 

Article 10 :  La société DEFILLON sera entièrement responsable des accidents qui 

pourraient survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et 

demeurant réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être 

conforme à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support 

comportant une quelconque publicité est interdit. 
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Article 11 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 

 

Article 12 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - DEFILLON, 26-28 avenue Eiffel à GRETZ ARMAINVILLIERS (77220) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 29/03/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié le 03/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-041-ST PORTANT SUR L'AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC PLACE DE LA MAIRIE DU 03 AU 10 AVRIL 2012 A MONSIEUR CARYDIS 

MICHAEL, FORAIN 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2122-22  

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2009-045 du 16 mars 2008, portant délégations 

de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques  

 

CONSIDERANT le souhait des forains de pouvoir installer une fête foraine sur le territoire de 

Bailly-Romainvilliers 

CONSIDERANT le souhait partagé par lesdits forains et la municipalité d’éviter toute 

installation illicite sur la voie publique 

CONSIDERANT qu’une fête foraine est décidée du 03 au 10 avril 2012 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Monsieur CARYDIS Michael, forain, domicilié 630 près des reuils à ETREPILLY 

(77139) est autorisé à occuper temporairement un emplacement sans eau ni 

électricité, sur la place de la mairie du 03 au 10 avril 2012 à l’occasion de la 

fête foraine avec des stands. L’exploitation des stands se fera de 14h à 19h. 

 

Article 2 :  L’approvisionnement en eau et électricité sera assurée de façon autonome par 

les forains. 
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Article 3 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée totale de la manifestation. Elle pourra être annulée par arrêté du 

maire lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la 

révocation. Dans ce cas, le pétitionnaire sera tenu de remettre les lieux dans 

leur état primitif, à ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à 

compter de la notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 4 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit au 

pétitionnaire quant à la propriété du domaine public. 

 

Article 5 :  Le pétitionnaire sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 

 

Article 6 :  Le pétitionnaire veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours de la fête foraine par rapport aux présentes 

prescriptions ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-

respect de la clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, 

après mise en demeure orale ou écrite ou par téléphone et/ou par fax et/ou 

par courrier en lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence 

de la demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais lieu et 

place du forain défaillant. 

 

Article 7 :  Dans le cadre d’une activité d’animation dans la ville avec occupation du 

domaine public sur un emplacement, le permissionnaire est tenu d’acquitter le 

droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi par 

délibération n° 2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 2011. 

Un forfait de 3,30 euros par mètre et par jour sera appliqué pour la baraque, 

à savoir : 

 

 Baraque : 3,30€ x 7m x 3 jours = 69,30 € 

 Soit un montant total de 69,30 € 

 

Article 8 : Du mardi 03 avril au vendredi 06 avril et mardi 10 avril, vous êtes autorisés à 

occuper à titre gracieux le domaine public.   

 

Article 9 : Du samedi 07 au lundi 09 avril, la somme de 69,30€ sera à régler selon la 

délibération n°2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 2011. 

En cas de désistement ou de départ anticipé, aucun remboursement ne 

pourra être exigé. 

 

Article 10 :  L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 
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Article 11 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  

 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

 Monsieur PETIT, Commandant des services de secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Monsieur CARYDIS Michael, 630 près de Reuils à ETREPILLY (77139). 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 27 mars 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié le 03/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 
ARRÊTÉ N° 2012-042-ST PORTANT SUR L'AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC PAR LE RESTAURANT FRANCESCA, DU 1ER MAI AU 30 SEPTEMBRE 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques  

VU la demande du restaurant Francesca en date du 15/03/2012, 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

CONSIDERANT l’occupation temporaire du domaine public par le restaurant Francesca en 

qualité de commerçant 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Monsieur BOTTINELLI Serge, gérant du restaurant Francesca domicilié 9 

Boulevard des Sports à Bailly-Romainvilliers (77700) est autorisé à occuper 

temporairement le domaine public en installant sur le boulevard des Sports, 

en devanture du restaurant, un maximum de 4 tables de type « bistrot » et 

Place des Venvolles, un maximum de 2 tables de type « bistrot », pour la 

période du 1er mai au 30 septembre 2012. 

 

Article 2 : Du 1er mai au 30 septembre, les tables devront être rangées et pliées chaque 

soir le long de la façade du restaurant. Par ailleurs, un passage de 1m40 

devra être laissé pour faciliter le passage des piétons à l’avant et l’arrière du 

restaurant. En aucune façon, les installations ne peuvent faire l’objet d’un 

scellement. 

 

Article 3 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable. Elle 

pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le jugera opportun, quel que 
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soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, le pétitionnaire sera tenu de 

remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais et sans indemnité, dans 

le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté rapportant la 

présente autorisation. 

 

Article 4 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit au 

pétitionnaire quant à la propriété du domaine public. 

 

Article 5 :  Le pétitionnaire sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 

 

Article 6 :  Le pétitionnaire ne pourra exécuter ou faire exécuter aucun travail 

d’aménagement de transformation ou de modification quelconque sans 

l’autorisation écrite de la commune. Si une suite favorable est réservée, les 

travaux seront exécutés sous le contrôle des services techniques qui devront 

être  avisés, huit jours au moins avant leur commencement. 

 

Article 7 :  Dans le cadre d’une activité de ventes ambulantes et occasionnelles avec 

occupation du domaine public sur un emplacement le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 

par délibération n° 2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 

2011. Un forfait de 1,15 €/m²/an est institué pour une terrasse ouverte sans 

emprise, à savoir : 

 

Terrasse de 6,80 m² x 1,15 € / m² : 7,82 € 

 

Soit un total de 7,82 € 

 

Article 8 :  L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. Le droit d’occupation du domaine public étant personnel, il ne se 

transmet pas lors de la vente ou de la mise en gérance d’un fonds de 

commerce. Dans ce cas, une nouvelle demande devra être formulée auprès de 

la commune qui se réserve le droit de la refuser. 

 

Article 9 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame le Commandant de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  

 

 Madame le Commandant de Chessy, 

 Monsieur SEFFRAY, Commandant des services de secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Monsieur BOTTINELLI Serge, 9 Boulevard des Sports à Bailly-

Romainvilliers (77700) 

 

 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 28/03/2012 
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Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le  

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-043-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT LORS D’UN 

DEMENAGEMENT AU 97 RUE DES BERGES LE VENDREDI 13 AVRIL 2012 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU Le Code de la Route, les articles R411 et R417, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU La demande de Monsieur FORTIN en date du 28/03/2012. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer temporairement le stationnement au 97 rue des 

Berges. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Deux places de stationnement seront neutralisées face au 97 rue des Berges, 

le vendredi 13 avril de 08h00 à 18h00 pour un déménagement. 

 

Article 2 :  Les agents des services techniques seront chargés de la mise en place des 

barrières de police de type « Vauban » ainsi que de l’affichage de l’arrêté. 

 

Article 3 : Monsieur FORTIN veillera à remettre à l’identique toute partie détruite 

(pelouse, enrobés, etc) et veillera à maintenir en état la voirie de toutes 

salissures. Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances 

susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder 

le public. 

 

Article 4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-

verbaux       dressés par tout agent de l’autorité ayant qualité à cet effet et 

réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule 

constaté en stationnement gênant ou abusif, pourra être mis en fourrière.  

 

Article 5 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de 

Chessy seront chargés, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressé : 

 Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Monsieur FORTIN, 97 rue des Berges à Bailly-Romainvilliers 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 03 avril 2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 11/04/2012 
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 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-044-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT LORS D’UN 

DEMENAGEMENT AU 37 RUE DES BERDILLES LE VENDREDI 06 AVRIL 2012 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU Le Code de la Route, les articles R411 et R417, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU La demande de la société LAGACHE FLEURY en date du 29/03/2012. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer temporairement le stationnement au 37 rue des 

Berdilles. 

Arrête 

 

Article 1 :  Deux places de stationnement seront neutralisées face au 37 rue des 

Berdilles, le vendredi 06 avril de 08h00 à 18h00 pour un déménagement. 

 

Article 2 :  Les agents des services techniques seront chargés de la mise en place des 

barrières de police de type « Vauban » ainsi que de l’affichage de l’arrêté. 

 

Article 3 : La société LAGACHE FLEURY veillera à remettre à l’identique toute partie 

détruite (pelouse, enrobés, etc) et veillera à maintenir en état la voirie de 

toutes salissures. Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes 

substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou 

d’incommoder le public. 

 

Article 4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-

verbaux dressés par tout agent de l’autorité ayant qualité à cet effet et 

réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule 

constaté en stationnement gênant ou abusif, pourra être mis en fourrière.  

 

Article 5 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de 

Chessy seront chargés, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressé : 

 Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Sté LAGACHE FLEURY, 3 rue Ambroise Croizat à FLEURY MEROGIS 

(91700) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 03 avril 2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 05/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 
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ARRÊTÉ N° 2012-045-ST PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION BOULEVARD DE 

ROMAINVILLIERS  POUR LA REPRISE D’AVALOIRS DU 10 AVRIL AU 18 AVRIL 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie  

VU La demande de la société SOGEA en date du 04/04/2012 

 

CONSIDERANT que 5 grilles d’avaloirs doivent être remplacées, il convient de réglementer la 

circulation. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  L'entreprise SOGEA est autorisée à remplacer 5 grilles d’avaloirs, boulevard de 

Romainvilliers du 10 au 18 avril 2012 de 8h30 à 16h30. 

 

Article 2 :  Au regard des besoins, il pourra être mis en place un rétrécissement de la 

chaussée assorti d’une signalisation appropriée.  

 

Article 3 :  Au fur et à mesure de l’avancée du chantier, pour l’intervention sur l’avaloir 

situé à proximité de la rue des mûrons, une déviation sera mise en place par 

le boulevard des Sports et par la rue des Mûrons pour accéder au boulevard 

de Romainvilliers. 

Cette déviation, à la charge de l’entreprise, sera mise en place par voie 

d’affichage et d’une signalisation règlementaire. 
 

Article 3 :  Durant la période des travaux, une roulotte de chantier ainsi qu’un wc 

chimique sera installé boulevard de Romainvilliers côté piste cyclable. 

 

Article 4 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc.) pour les besoins du chantier. 
 

Article 5 : La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. Elle sera à la charge de l’entreprise, sous le contrôle de la 

commune.  
 

Article 6 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone, fax ou par courrier en lettre 

recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la demande), il 

fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place de l’entreprise 

défaillante. 

Article 7 : L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent sur le lieu du chantier durant toute la période des dits travaux. 
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Article 8 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par téléphone 

puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 9 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise SOGEA, allée de la Briarde à EMERAINVILLE (77184)   

 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 04/04/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 05/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-046-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT AU DROIT DU 5 

BIS RUE DE MAGNY LE MERCREDI 11 AVRIL 2012 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU Le Code de la Route, les articles R411 et R417, 

VU Le règlement de voirie 

VU Le marché n°2011-014-ST relatif à la réhabilitation de la Grange du Coq Faisan 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT qu’une étude de sols doit être réalisée dans le cadre de la réhabilitation de 

la Grange du Coq Faisan, il convient de réglementer le stationnement au 5 bis rue de 

Magny. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Il sera interdit de stationner devant le 5 bis rue de Magny le mercredi 11 

avril 2012 de 8h à 18h. 

 

Article 2 :  Les agents des services techniques seront chargés de la mise en place des 

barrières de police de type « Vauban » ainsi que de l’affichage de l’arrêté. 

 

Article 3 : La société CAP-SOL CONSEIL veillera à remettre à l’identique toute partie 

détruite (pelouse, enrobés, etc) et veillera à maintenir en état la voirie de 

toutes salissures. Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes 

substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou 

d’incommoder le public. 
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Article 4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-

verbaux dressés par tout agent de l’autorité ayant qualité à cet effet et 

réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule 

constaté en stationnement gênant ou abusif, pourra être mis en fourrière.  

 

Article 5 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de 

Chessy seront chargés, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressé : 

 Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 CAP-SOL Conseil, 1 rue Albert Einstein à Champs sur Marne (77447) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 06 avril 2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 10/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-047-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC AU 18 RUE DES 

BERDILLES DU 17 AU 23 AVRIL 2012  

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU le Code de la Route,   

VU le Code Pénal  

VU Le Règlement de Voirie issu de la délibération n°2004/018 en date du 12 mars 2004, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

Vu la demande de la société EGM en date du 12/04/2012 pour le compte de Monsieur et 

Madame SCHLOMKA 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Autorise la société EGM à déposer sur la voirie face au 18 rue des Berdilles 

une benne du 17 au 23 avril 2012 pour le compte de Monsieur et Madame 

SCHLOMKA.  

 

Article 2 :  La société EGM veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, bordures, béton désactivé ou balayé, etc) pour les besoins du 

chantier. 

Article 3 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 
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définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. La signalisation routière de chantier et les panneaux de sécurité sont 

à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la commune.  

 

Article 4 :  La société EGM veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

 

Article 5 :  La société EGM veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

 

Article 6 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 7 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée des travaux. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le 

jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, 

l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais 

et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la notification de 

l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 8 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 

 

Article 9 :  La société EGM sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité est interdit. 

 

Article 10 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 

 

Article 11 :  Dans le cadre d’occupation du domaine public, le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 

par délibération n° 2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 

2011, soit un montant de 4€ par jour et par benne. 
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 Soit du 17 au 23 avril = 7 jours x 4€ = 28€ 

 

Article 12 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - Monsieur et Madame SCHLOMKA, 18 rue des Berdilles à Bailly-

Romainvilliers (77700) 

 - Société EGM 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 12 avril 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié le 17/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-048-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET DE LA 

CIRCULATION BOULEVARD DE LA MARSANGE, POUR L'ENTREPRISE CRTPB DU 30 AVRIL AU 30 

MAI 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la CRTPB en date du 11/04/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société CRTPB sise 2 route de Mortcerf à Dammartin sur Tigeaux 

(77163) doit réaliser un branchement gaz sous chaussée, accotement et trottoir, il convient 

de réglementer le stationnement et la circulation boulevard de la Marsange à l’angle de la 

rue de Paris et du boulevard des Ecoles.  

  

ARRÊTE 

 

Article 1 : L'entreprise CRTPB est autorisée à effectuer un branchement gaz sous 

chaussée, accotement et trottoir boulevard de la Marsange à l’angle de la 

rue de Paris et du boulevard des Ecoles. La circulation sera rétrécie et si 

besoin, en alternée par feux tricolore. Le stationnement sera interdit à tout 

véhicule au droit et sur l’emprise des travaux du 30 avril au 30 mai 2012.   

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 
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Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 

contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise CRTPB, 2 route de Mortcerf à Dammartin sur Tigeaux (77163)  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 13/04/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Affiché le 17/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-049-ST PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION AVENUE DES DEUX 

GOLFS, POUR L'ENTREPRISE EGA DU 18 AU 20 AVRIL 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
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VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la EGA en date du 12/04/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société EGA sise rue de la Prairie à Saulx-les-Chartreux (91160) doit 

réaliser un raccordement électrique sous chaussée, il convient de réglementer la circulation 

avenue des deux Golfs.  

  

ARRÊTE 

 

Article 1 : L'entreprise EGA est autorisée à effectuer un raccordement électrique sous 

chaussée, avenue des deux Golfs, entre la rue des Genets et le giratoire de 

la RD406 (boulevard de Romainvilliers). La circulation sera alternée par demi-

chaussée, du 18 au 20 avril 2012.   

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place et maintenir en l’état la signalisation de 

chantier, une déviation pour les piétons devra également être réalisée. 

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 

 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 

contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 
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arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de 

Chessy seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

 Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise EGA, rue de la Prairie à Saulx-les-Chartreux (91160)  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 13/04/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Affiché le 18/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-050-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT LORS D’UN 

DEMENAGEMENT AU 37 RUE DES BERDILLES LE LUNDI 30 AVRIL 2012 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU Le Code de la Route, les articles R411 et R417, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU La demande de la société LAGACHE FLEURY en date du 12/04/2012. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer temporairement le stationnement au 37 rue des 

Berdilles. 

Arrête 

 

Article 1 :  Deux places de stationnement seront neutralisées face au 37 rue des 

Berdilles, le lundi 30 avril avril de 08h00 à 18h00 pour un déménagement. 

 

Article 2 :  Les agents des services techniques seront chargés de la mise en place des 

barrières de police de type « Vauban » ainsi que de l’affichage de l’arrêté. 

 

Article 3 : La société LAGACHE FLEURY veillera à remettre à l’identique toute partie 

détruite (pelouse, enrobés, etc) et veillera à maintenir en état la voirie de 

toutes salissures. Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes 

substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou 

d’incommoder le public. 

 

Article 4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-

verbaux       dressés par tout agent de l’autorité ayant qualité à cet effet et 

réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule 

constaté en stationnement gênant ou abusif, pourra être mis en fourrière.  

 

Article 5 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de 
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Chessy seront chargés, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressé : 

 Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Sté LAGACHE FLEURY, 3 rue Ambroise Croizat à FLEURY MEROGIS 

(91700) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 20 avril 2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 25/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-051-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET DE LA 

CIRCULATION 13 RUE DE LILANDRY, POUR L'ENTREPRISE TPSM DU 18 AVRIL AU 30 AVRIL 

2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la TPSM en date du 17/04/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société TPSM sise 70 rue Blaise Pascal à MOISSY CRAMAYEL (77550) 

doit réaliser un branchement électrique, il convient de réglementer le stationnement et la 

circulation au 13 rue de Lilandry.  

  

ARRÊTE 
 

Article 1 : L'entreprise TPSM est autorisée à effectuer un branchement électrique au 13 

rue de Lilandry. La circulation sera en alternée par feux tricolore. Le 

stationnement sera interdit à tout véhicule au droit et sur l’emprise des 

travaux du 18 avril au 30 avril 2012.   

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 
 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 
 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 

contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 



 95 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise TPSM, 70 rue Blaise Pascal à Moissy Cramayel (77550)  
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 17/04/2012 
 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 25/04/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-052-ST PORTANT SUR L'AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC POUR LE COMITE D’ANIMATION LE DIMANCHE 24 JUIN 2012 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,  

VU la délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 



 96 

Arrête 
 

Article 1 :  Le Comité d’Animation sis 51 rue de Paris à Bailly-Romainvilliers est autorisé 

à occuper le terrain de hockey à proximité du skate parc pour un point 

restauration, lors de la brocante du dimanche 24 juin 2012 de 8h00 à 20h00. 
 

Article 2 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée citée en article 1. Elle pourra être annulée par arrêté du maire 

lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans 

ce cas, le pétitionnaire sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, 

à ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la 

notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 
 

Article 3 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit au 

pétitionnaire quant à la propriété du domaine public. 
 

Article 4 :  Le pétitionnaire sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 
 

Article 5 :  Le pétitionnaire ne pourra exécuter ou faire exécuter aucun travail 

d’aménagement de transformation ou de modification quelconque sans 

l’autorisation écrite de la commune. Si une suite favorable est réservée, les 

travaux seront exécutés sous le contrôle des services techniques qui devront 

être  avisés, huit jours au moins avant leur commencement. 
 

Article 6 : L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. Le droit d’occupation du domaine public étant personnel, il ne se 

transmet pas lors de la vente ou de la mise en gérance d’un fonds de 

commerce. Dans ce cas, une nouvelle demande devra être formulée auprès de 

la commune qui se réserve le droit de la refuser. 
 

Article 7 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame le Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  
 

 Madame le Commissaire de Chessy, 

 Monsieur SEFFRAY, Commandant des services de secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Le Comité d’Animation, 51 rue de Paris à Bailly-Romainvilliers. 
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 02/05/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 21/05/2012 
 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-053-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET DE LA 

CIRCULATION POUR LA BROCANTE, ORGANISEE PAR LA COMMUNE LE DIMANCHE 24 JUIN 
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2012 DE 5H A 20H 

 
Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU Le Code de la Route,   

VU le Code Pénal notamment l’article R 610-5, 

VU le Code de la Voirie Routière. 

 

CONSIDERANT l’organisation d’une brocante par la Mairie de Bailly-Romainvilliers, il y a lieu 

de réglementer le stationnement et la circulation temporairement du samedi 23 juin 2012 au 

dimanche 24 juin 2012. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Concernant le stationnement, du samedi 23 juin 2012 de 23h00 au dimanche 

24 juin 2012 à 20h00, le stationnement sera interdit à tout véhicule sur le 

boulevard des Sports de l’intersection rue de Paris jusqu’à la rue des Murons 

et sur la rue du Bois de Trou jusqu’à l’intersection rue du Clos Bassin. 

 

Article 3 :  Tout véhicule garé sur un des emplacements précités et dans les conditions 

précisées à l’article 1 sera considéré en stationnement gênant. Il sera alors 

verbalisé et mis en fourrière aux frais du contrevenant. 

 

Article 4 :  Concernant la circulation du dimanche 24 juin 2012 de 5h00 à 20h00, la 

circulation sera interdite à tout véhicule sur le boulevard des Sports jusqu’aux 

croisements de la rue de Paris et de la rue des Mûrons, et rue du bois du 

Trou du giratoire avec le boulevard des Sports jusqu’à l’intersection rue du 

Clos Bassin.      

Article 5 :  Les accès boulevard des Sports et de la rue du Bois de Trou seront fermées:  

rue du Four, 

rue de Lilandry 

rue des Mouillières 

rue des Mûrons 

rue du Bois du Trou 

Des barrières seront mises en place, à l’intersection des rues précitées, par 

les agents des services techniques communaux. 

 

Article 6 :  Les voies communales mentionnées en articles 3 et 4 ne seront ouvertes à la 

circulation qu'aux services de secours. 

 

Article 7 : Les agents des services municipaux organiseront les accès du boulevard des 

Sports pendant l’installation des exposants.  

 

Article 8 :  Le balisage et les réouvertures des voies seront effectuées par la police 

municipale, dans le respect des règles de sécurité. 

 

Article 9 :  Vu l’interdiction de circulation et de stationnement, les réseaux de transports 

en commun devront respecter l'interdiction de circuler aux articles 4 et 5.  

 

Article 10 :  Le stationnement des exposants et des visiteurs sera autorisé boulevard des 
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Artisans, un fléchage sera mis en place depuis le rond-point de la Place de 

l’Europe. 

Article 11 : Monsieur le Maire, Madame le Commissaire de Police de Chessy, Monsieur le 

Chef de la Police Municipale sont chargés, en ce qui les concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, dont l'ampliation sera adressée : 

 

 Monsieur le  Sous-préfet de Torcy ; 

 Madame le Commissaire de Police de Chessy ; 

 Monsieur le Capitaine SEFFRAY, chef du Centre de Secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale, 

 Les cars A.M.V. 

 Transdev Marne et Morin 

 Le syndicat Intercommunal de transports 

 SAN, Mme Lucie Ollivier 

 PEP’S 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 24 mai 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 21 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-054-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC AU 2 RUE DES 

BERDILLES DU 14 AU 16 MAI 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU le Code de la Route,   

VU le Code Pénal  

VU Le Règlement de Voirie issu de la délibération n°2004/018 en date du 12 mars 2004, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

Vu la demande de la société EGM en date du 24/04/2012 pour le compte de Monsieur et 

Madame NAZARALY. 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Autorise la société EGM à déposer sur la voirie face au 2 rue des Berdilles 

une benne du 14 au 16 mai 2012 pour le compte de Monsieur et Madame 

NAZARALY.  

 

Article 2 :  La société EGM veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 
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enrobés, bordures, béton désactivé ou balayé, etc) pour les besoins du 

chantier. 

 

Article 3 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. La signalisation routière de chantier et les panneaux de sécurité sont 

à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la commune.  

 

Article 4 :  La société EGM veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

 

Article 5 :  La société EGM veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

 

Article 6 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 7 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée des travaux. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le 

jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, 

l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais 

et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la notification de 

l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 8 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 

 

Article 9 :  La société EGM sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité est interdit. 

 

Article 10 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 
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Article 11 :  Dans le cadre d’occupation du domaine public, le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 

par délibération n° 2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 

2011, soit un montant de 4€ par jour et par benne. 

 

 Soit du 14 au 16 mai = 3 jours x 4€ = 12€ 

 

Article 12 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - Monsieur et Madame NAZARALY, 2 rue des Berdilles à Bailly-

Romainvilliers (77700) 

 - Société EGM 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 25 avril 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 27 avril 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-055-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT AU 11 RUE AUX 

MAIGRES POUR L'ENTREPRISE TPSM DU 21 MAI AU 07 JUIN 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la TPSM en date du 25/04/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société TPSM sise 70 rue Blaise Pascal à MOISSY CRAMAYEL (77550) 

doit réaliser un branchement électrique, il convient de réglementer le stationnement au 11 

rue aux Maigres.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L'entreprise TPSM est autorisée à effectuer un branchement électrique au 11 

rue aux Maigres. Le stationnement sera interdit à tout véhicule au droit et 

sur l’emprise des travaux du 21 mai au 07 juin 2012.   

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 
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Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 

contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 
 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise TPSM, 70 rue Blaise Pascal à Moissy Cramayel (77550)  
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 25/04/2012 
 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 27 avril 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-056-ST PORTANT SUR LA MODIFICATION DE L’ARRETE N°2011-130-ST 

RELATIF A L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR MONSIEUR PATRICK 

DAUPTAIN, ROTISSEUR 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code général des collectivités territoriales 



 102 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques  

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2010-075 du 14 octobre 2010, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2010 

VU l'extrait de registre du commerce et des sociétés du 03/03/2008, numérotation 

d'identification 488 630 344 RCS Meaux 

VU l’arrêté n°2011-130-ST en date du 21 octobre 2011 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

CONSIDERANT l’occupation temporaire par Monsieur DAUPTAIN d’un emplacement place de 

l’Europe en qualité de commerçant ambulant. 

 

CONSIDERANT que les horaires de Monsieur DAUPTAIN ont changé, il convient de modifier 

l’arrêté n°2011-130-ST. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  L’arrêté n°2011-130-ST est modifié. 

 

Article 2 :  Monsieur Patrick DAUPTAIN, domicilié 15 rue du Docteur Schalow à Aulnay-

sous-Bois (93600) est autorisé à occuper temporairement un emplacement 

avec électricité situé sur le parking Place de l’Europe, du mercredi au 

dimanche de 9h à 13h30, en tant que rôtisseur.  

 

Article 3 :  Dans le cadre d’une activité de ventes ambulantes et occasionnelles avec 

occupation du domaine public sur un emplacement le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 

par délibération, soit 2,90 € pour l’emplacement et 2,90 € pour l’électricité par 

jour. 

 Un titre de recette vous sera envoyé tous les 2 mois. 

 

Article 4 :  L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. Le droit d’occupation du domaine public étant personnel, il ne se 

transmet pas lors de la vente ou de la mise en gérance d’un fonds de 

commerce. Dans ce cas, une nouvelle demande devra être formulée auprès de 

la commune qui se réserve le droit de la refuser. 

 

Article 5 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  

 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

 Monsieur PETIT, Commandant des services de secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 Monsieur Patrick DAUPTAIN, 15 rue du Docteur Schalow à Aulnay-sous-

Bois (93600) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 14/05/2012  
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Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 24 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N°2012-057-ST PORTANT REGLEMENTATION DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

LE VENDREDI 13 JUILLET 9H00 - 00H00 A L’OCCASION DU FEU D’ARTIFICE  
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route 

VU le règlement de voirie 

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques 

VU La délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées, 

 

CONSIDERANT l’occupation temporaire du domaine public par la société ARC EN CIEL. 

 

Arrête 

 

Article 1 :    Autorise la société ARC EN CIEL, sise chemin de la petite prairie à BRIENON 

SUR ARMANCON (89210) à occuper temporairement le domaine public le 13 

juillet 2012 de 9h00 à 00h00 au parc urbain situé rue des Mûrons ainsi que 

le terrain des grands jeux. 

 

Article 2 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée totale de l’évènement. Elle pourra être annulée par arrêté du maire 

lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans 

ce cas, l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à 

ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la 

notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 3 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la  propriété du domaine public. 

 

Article 4 :    Les intervenants seront entièrement responsables des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 

 

Article 5 :  L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire  l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 
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Article 6 :   Les intervenants veilleront à maintenir en état la voirie de toutes salissures. 

Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles 

de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public.  

 

Article 7 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine SEFFRAY, chef du Centre de Secours de Chessy 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

 Société ARC EN CIEL, chemin de la prairie à BRIENON SUR ARMANCON (89210) 

 
Fait A Bailly-Romainvilliers, Le 16 Mai 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 27 avril 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-058-ST PORTANT REGLEMENTATION SUR LE STATIONNEMENT ET LA 

CIRCULATION DU VENDREDI 13 JUILLET 2012 18H00 AU SAMEDI 14 JUILLET 3H30 A 

L’OCCASION DU BAL DU 13 JUILLET 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers 

 

VU Le code général des collectivités territoriales, 

VU Le règlement de voirie 

VU L'arrêté préfectoral n° 99 DRLP 3 P 133 du 28/10/99 réglementant l'usage des artifices 

de divertissements et annulant l'arrêté  n° 92 DAGR 3 P 32 du 24/06/92, 

VU L'arrêté préfectoral n° 00 DDASS 18 SE du 13/11/2000 relatif aux bruits de voisinage et 

réglementant l'usage des artifices de divertissement, modifiant l'arrêté préfectoral 96 DAI 1 

CV n° 084 du 11/07/96, 

VU Le Code de la Route. 

VU La délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

 

CONSIDERANT afin d'assurer la sécurité publique lors du tir du feu d'artifice sur le territoire 

de la commune, il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  A l’occasion du « feu d’artifice du 14 juillet », la circulation et le 

stationnement seront interdits rue des Mûrons depuis l’esplanade du Toque-

Bois jusqu’à l’angle de la rue des Rougériots. Les accès aux rues de la 

Binaille et des Rougériots qui donnent dans la rue des Mûrons seront fermés 

à partir du 13 juillet 18h00 jusqu’au 14 juillet 3h30 du matin. 

 

Article 2 :  Tout véhicule garé sur un des emplacements précités et dans les conditions 

précisées à l’article 1, sera considéré en stationnement gênant. Il sera alors 

verbalisé et mis en fourrière aux frais du contrevenant. 



 105 

 

Article 3 :  La circulation sur les voies communales mentionnées en articles 1, seront 

autorisées à la circulation des véhicules de sécurité et de secours. 

 

Article 4 :  Une partie du parc urbain sera fermée au public par la mise en place de 

barrières Vauban. 

 

Article 5 :  Les agents de la Police Municipale seront chargés de la circulation rue des 

Mûrons et boulevard de Romainvilliers.  

 

Article 6 :  La fermeture et la réouverture des voies seront assurées par les services 

techniques municipaux. 

Article 7 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers, 

 Cars AMV 

 Syndicat des Transports d’Ile de France 

 

Fait A Bailly-Romainvilliers, Le 16 Mai 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 23 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-059-ST PORTANT REGLEMENTATION DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

DU VENDREDI 13 JUILLET 8H00 AU SAMEDI 14 JUILLET 01H00 A L’OCCASION DU BAL DU 

13 JUILLET 2012 SUR LE PARVIS DU GROUPE SCOLAIRE LES ALIZES 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route 

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques 

VU La délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées, 
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CONSIDERANT l’occupation temporaire du domaine public par la société ARTEFACT 

EVENEMENT.  

Arrête 

 

Article 1 : Autorise la société ARTEFACT EVENEMENT, sis 2 rue de la Prairie à BAILLY-

ROMAINVILLIERS (77700) à occuper temporairement le domaine public du 13 juillet 8h00 au 

14 juillet 01h00 pour la prestation son et lumière sur le parvis du Groupe Scolaire les Alizés. 

 

Article 2 : L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour la 

durée totale de l’évènement. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le jugera 

opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, l'occupant sera tenu de 

remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un 

mois à compter de la notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 3 : Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant à la 

propriété du domaine public. 

 

Article 4 : Les intervenants seront entièrement responsables des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant réservés, tout 

mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme à la réglementation en 

vigueur. Il est précisé que tout support comportant une quelconque publicité (parasol, 

machine à glace…) est interdit. 

 

Article 5 : L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous loué ou faire 

l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la commune. 

 

Article 6 : Les intervenants veilleront à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de nuire à la 

salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public.  

 

Article 7 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

 Société ARTEFACT EVENEMENT, 2 rue de la Prairie à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 16 mai 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 23 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-060-ST PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION RUE DE PARIS LE 

MERCREDI 6 JUIN 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
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VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la commune organise une activité sur la voirie rue de Paris, il convient 

de réglementer la circulation.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : A l’occasion de l’activité PUSH-CAR qui aura lieu le 06 juin, la rue de Paris sera 

fermée de la rue du Poncelet jusqu’au cimetière (place des Combattants d’Afrique du Nord), 

de 13h30 à 17h00. L’accès au cimetière pour les piétons est maintenu. 

 

Article 2 : Les agents du club 11-14 seront chargés de la mise en place des barrières 

Vauban. 

 

Article 3 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

 Service Pôle Famille 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 21/05/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 23 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-061-ST PORTANT REGLEMENTATION DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

LE VENDREDI 25 MAI 2012 DE 10H00 A 23H00 A L'OCCASION DE LA FETE DES VOISINS 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route 

VU le règlement de voirie 

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques 

VU La délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

VU la demande de Madame MICHELIN en date du 15/05/2012 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées, 

 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures propres 

afin d’assurer la sécurité piétonne, lors de la fête des voisins le vendredi 25 mai 2012. 
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Arrête 

 

Article 1 : Autorise Madame MICHELIN à occuper temporairement le parking situé à proximité 

du 41 rue du Tahuriau lors de la fête des voisins, le vendredi 25 mai 2012 

de 10h00 à 23h00. 

 

Article 2 : Les services techniques se chargent de la mise en place des barrières le vendredi 

25 mai. 

 

Article 3 : L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour la 

durée totale de la réunion. Elle pourra être annulée par arrêté du maire 

lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans 

ce cas, l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à 

ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la 

notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 4 : Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant à la 

propriété du domaine public. 

 

Article 5 : Madame MICHELIN sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 

 

Article 6 : L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous loué ou faire 

l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 

 

Article 7 : Madame MICHELIN veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public.  

 

Article 8 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame le Commandant de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée : 

 Madame le Commandant de Chessy, 

 Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

 Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

 Madame MICHELIN, 45 rue du Tahuriau à Bailly-Romainvilliers  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 16 mai 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 25 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-062-ST PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION AVENUE DES DEUX 

GOLFS POUR LA REPRISE D’UN TAMPON FONTE DU 23 AU 25 MAI 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie  

VU La demande de la société SOGEA en date du 21/05/2012 

 

CONSIDERANT qu’un tampon fonte doit être remplacé, il convient de réglementer la 

circulation. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  L'entreprise SOGEA est autorisée à remplacer un tampon fonte, avenue des 

deux Golfs du 23 au 25 mai 2012 entre 9h et 16h. 

 

Article 2 :  Au regard des besoins, il sera mis en place un feu par alternat assorti d’une 

signalisation appropriée.  

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc.) pour les besoins du chantier. 

 

Article 4 : La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. Elle sera à la charge de l’entreprise, sous le contrôle de la 

commune.  

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone, fax ou par courrier en lettre 

recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la demande), il 

fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place de l’entreprise 

défaillante. 

Article 6 : L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent sur le lieu du chantier durant toute la période des dits travaux. 

Article 7 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par téléphone 

puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 8 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise SOGEA, allée de la Briarde à EMERAINVILLE (77184)   
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Fait à Bailly-Romainvilliers, le 21/05/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 22 mai 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-063-ST PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 

STATIONNEMENT AVENUE PAUL SERAMY POUR L'ENTREPRISE TPSM DU 25 MAI AU 11 JUIN 

2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la TPSM en date du 24/05/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société TPSM sise 70 rue Blaise Pascal à MOISSY CRAMAYEL (77550) 

doit réaliser un branchement électrique, il convient de réglementer la circulation et le 

stationnement avenue Paul Seramy angle rue du Poncelet. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L'entreprise TPSM est autorisée à effectuer un branchement électrique 

avenue Paul Seramy angle rue du Poncelet. La circulation sera en alternée 

par feux tricolores et le stationnement sera interdit au droit et sur l’emprise 

des travaux du 25 mai au 11 juin 2012.   

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 

 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 

contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 
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clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise TPSM, 70 rue Blaise Pascal à Moissy Cramayel (77550)  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 24/05/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 29 mai 2012 
 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-064-ST PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE SUR LA CIRCULATION ET 

LE STATIONNEMENT POUR L'ENTREPRISE REFLEX SIGNALISATION DU 1ER JUIN AU 31 JUILLET 

2012 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU La demande de la société REFLEX SIGNALISATION en date du 09/05/2012 

 

CONSIDERANT que l'entreprise REFLEX SIGNALISATION, sise 2 allée Jean de la Fontaine à 

CHALIFERT (77144) doit réaliser des travaux de marquage au sol, il convient de réglementer 

la circulation et le stationnement.  

 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  L'entreprise REFLEX SIGNALISATION est autorisée à effectuer des travaux de 

marquage au sol, avenue des 2 Golfs, allée de l’Orme Rond, rue de la Prairie 

et avenue Pierre Gilles de Gènes, du 1er juin au 31 juillet 2012. Si besoin, la 

circulation sera assurée par la mise en place de feux tricolores provisoires. Le 
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stationnement sera interdit à tout véhicule au droit des travaux et sur 

l’emprise. 

Article 2 :  L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 3 :  L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc.) pour les besoins du chantier. 
 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. Elle sera à la charge de l’entreprise, sous le contrôle de la 

commune. La circulation, si besoin, sera assurée par la mise en place d’un 

alternat par feux tricolores. 
 

Article 5 :   L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

 permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 :   Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par téléphone 

puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8:  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

Madame la  Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise REFLEX SIGNALISATION sise 2 allée Jean de la Fontaine à Villiers-sur-

Marne cedex (94354)   
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 25/05/2012 
 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 31 mai 2012 
 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 
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ARRÊTÉ N° 2012-065-ST PORTANT PROLONGATION DE L’ARRETE N°2011-163-ST 

REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT RUE DES MURONS ENTRE LA RUE 

DES BERDILLES ET LA LIMITE COMMUNALE DE MAGNY-LE-HONGRE 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU La délibération 2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal 

VU La demande de la société JEAN LEFEBVRE en date du 07/09/2011 

VU La demande de la société JEAN LEFEBVRE en date du 07/12/2011 

VU La demande de la société JEAN LEFEBVRE en date du 29/05/2012 

 

CONSIDERANT que la société JEAN LEFEBVRE sise, 15 rue Henri Becqueret, CHELLES (77502) 

doit effectuer la création d’accotements et de trottoirs, il est nécessaire de réglementer la 

circulation et le stationnement rue des Mûrons. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté n°2011-163-ST est prolongé jusqu’au 29 juin 2012. 

 

Article 2 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

 permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 3 :   Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par téléphone 

puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 4 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise JEAN LEFEBVRE, Agence Seine & Marne Nord, 15 rue Henri Becqueret, 

CHELLES (77502).  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 30/05/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 04 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-066-ST PORTANT SUR L'AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC POUR MADAME MAILLARD A L’OCCASION DU MARCHE HEBDOMADAIRE A 

COMPTER DU DIMANCHE 27 MAI 2012 



 114 

 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques  

VU l'arrêté 2007-078 en date du 21/05/2007 portant sur le stationnement, Place de 

l'Europe 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

VU l'extrait de registre du commerce et des sociétés du 22/09/2009, numérotation 

d'identification 517 604 732 R.C.S NANTERRE 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

CONSIDERANT l’occupation temporaire par Madame MAILLARD d’un emplacement place de 

l’Europe en qualité de commerçant ambulant, le dimanche, jour de marché. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Madame MAILLARD, domicilié 6 rue des Rougeriots à BAILLY-ROMAINVILLIERS 

(77700) est autorisée à occuper temporairement un emplacement situé sur le 

parking Place de l’Europe, le dimanche matin à compter du 27 mai 2012, à 

l’effet d’y exercer un commerce de vente de produits de santé, thés, tisanes, 

cosmétiques et autres produits pour la santé. 

 

Article 2 :   L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée totale du marché. Elle pourra être annulée par arrêté du maire 

lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans 

ce cas, le pétitionnaire sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, 

à ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la 

notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 3 : Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit au 

pétitionnaire quant à la propriété du domaine public. 

 

Article 4 :  Le pétitionnaire sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 

 

Article 5 :  Le pétitionnaire ne pourra exécuter ou faire exécuter aucun travail 

d’aménagement de transformation ou de modification quelconque sans 

l’autorisation écrite de la commune. Si une suite favorable est réservée, les 

travaux seront exécutés sous le contrôle des services techniques qui devront 

être  avisés, huit jours au moins avant leur commencement. 
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Article 6 :  Dans le cadre d’une activité de ventes ambulantes et occasionnelles avec 

occupation du domaine public sur un emplacement le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 

par délibération, soit 2,90 € pour l’emplacement. 

  

Article 7 :  L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. Le droit d’occupation du domaine public étant personnel, il ne se 

transmet pas lors de la vente ou de la mise en gérance d’un fonds de 

commerce. Dans ce cas, une nouvelle demande devra être formulée auprès de 

la commune qui se réserve le droit de la refuser. 

 

Article 8 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  

 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur PETIT, Commandant des services de secours de Chessy, 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

Madame MAILLARD, 6 rue des Rougériots à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 22/06/2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 15 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-67-ST PORTANT SUR LE STATIONNEMENT TEMPORAIRE PLACE DE L’EUROPE 

DANS LE CADRE DE « L’OPERATION SECURITE ROUTIERE » ORGANISEE PAR LA POLICE 

MUNICIPALE LE VENDREDI 15 JUIN 2012 DE 15H00 A 20H00 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code de la Route, 

VU le Code Pénal, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de prendre toutes les mesures propres 

à assurer la sécurité de tous les usagers du domaine public, des automobilistes et des 

piétons lors d’une journée organisée pour la campagne « opération sécurité routière », le 

vendredi 15 juin 2012 de 15h00 à 20h00 sur la Place de l’Europe à Bailly-Romainvilliers. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le stationnement des véhicules de toute nature sera interdit du jeudi 14 juin 

2012 à 00h00 au vendredi 15 juin 2012 20h00, sur l’îlot Sud de la Place de 

l’Europe qui comporte 34 emplacements. 

 

Article 2 : Tout véhicule garé sur un des emplacements précités et dans les conditions 

précisées à l’article 1 sera considéré en stationnement gênant. Il sera 
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verbalisé et mis en fourrière aux frais du contrevenant. 

 

Article 3 : La signalisation correspondante au présent arrêté sera mise en place par les 

services techniques. 

 

Article 4 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame le Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  

 

Madame le Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le  07/06/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 14 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-068-ST PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION BOULEVARD DES 

SPORTS POUR L'ENTREPRISE DUVAL DU 18 AU 22 JUIN 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la société DUVAL en date du 15/06/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société DUVAL sise ZI Rue de Maison Rouge à GRETZ ARMAINVILLIERS 

(77220) doit réaliser un bateau pour le cheminement handicapé au niveau de l’accès parking 

du gymnase, il convient de réglementer la circulation boulevard des Sports. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L'entreprise DUVAL est autorisée à réaliser un bateau au niveau de l’accès 

parking du gymnase.  

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 

 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 
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contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise DUVAL, ZI rue de Maison Rouge à GRETZ-ARMAINVILLIERS 

(77220) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 18/06/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 19 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-069-ST PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE TRAVERSER LA 

COMMUNE LE SAMEDI 23 JUIN A L’OCCASION D’UNE RANDONNEE ROLLER 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU Le Code de la Route,  

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU La demande du pôle vie locale en date du 13/06/2012 
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CONSIDERANT que l’association ARSVE organise une randonnée roller le samedi 23 juin, il 

convient de réglementer la circulation sur la commune. 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  La circulation sera temporairement réglementée le samedi 23 juin 2012, de 

15h00 à 17h00. La randonnée aura pour point de départ et d’arrivée le 

complexe tennistique situé boulevard des Artisans. Les rues concernées par la 

randonnée sont : 

- Boulevard de la Marsange    - Boulevard des Ecoles 

- Rue des Genêts     - Rue des Bellesmes 

- Rue des Boulins     - Rue des Rougériots 

- Rue des Armières     - Rue des Mûrons 

- Place des Flutiaux     - Boulevard des Sports 

- Rue des Carniots     - Boulevard des Artisans 

 

Article 2 :  L’association ARSVE prendra en charge la sécurité des participants avec l’aide 

de moyens adaptés (barrières, plots…). 

 

Article 3 :  L’association ARSVE veillera à remettre à l’identique toute partie détruite 

(pelouse, enrobés, etc) et veillera à maintenir en état la voirie de toutes 

salissures. Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances 

susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder 

le public. 

 

Article 4 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé : 

 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

L’Association A.S.R.S.V.E, 12 rue de Bellesmes, BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700) 

A.M.V Cars  

Syndicat des Transports d’Ile de France 

Syndicat Intercommunal des Transports  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 18/06/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le  22 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-070-ST PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D’UN FLECHAGE SUR LA 

COMMUNE PAR LE PROMOTEUR EDOUARD DENIS 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande du promoteur EDOUARD DENIS en date du 09/05/2012  
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VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

CONSIDERANT que le promoteur EDOUARD DENIS sise 260 boulevard Saint Germain à PARIS 

(75007) commercialise des maisons individuelles. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Pendant la commercialisation des maisons individuelles, le promoteur 

EDOUARD DENIS est autorisé à mettre un place un fléchage sur la 

commune.  

 

Article 2 : 4 flèches seront installées sur des mâts de dimension 120 x 40 cm. 

 

Article 3 : Les flèches seront posées rue des mûrons, boulevard de romainvilliers à 

proximité de carrefour market et de la rue de Bellesmes. 

 

Article 4 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 5 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Promoteur EDOUARD DENIS, 160 boulevard de Saint Germain à PARIS 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 19/06/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le  22 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-071-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIQUE SUR LA TRAME 

VERTE DE LA RUE DU VERGER LE SAMEDI 07 JUILLET 2012 POUR UN BARBECUE ENTRE 

VOISINS 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU le Code de la Route,   

VU le Code Pénal  

Vu la demande de M. ZANNIER en date du 18/06/2012 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 
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strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

Arrête 

 

Article 1 :  Autorise Monsieur ZANNIER sis 12 rue du Verger, à Bailly-Romainvilliers 

(77700) à occuper temporairement la trame verte rue du Verger à l'occasion 

d’un barbecue entre voisins, le samedi 07 juillet 2012 de 12h à 22h00.  

 

Article 2 :   La circulation et le stationnement devront être maintenus ouvert. 

 

Article 3 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée totale de la réunion. Elle pourra être annulée par arrêté du maire 

lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans 

ce cas, l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à 

ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la 

notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 
 

Article 4 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 
 

Article 5 :   Monsieur ZANNIER sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 
 

Article 6 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 
 

Article 7 :   Monsieur ZANNIER veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. 

Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles 

de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. En 

veillant à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, plantations, etc). 

 

Article 8 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine SEFFRAY, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - Monsieur ZANNIER, 12 rue du Verger, 77700 Bailly-Romainvilliers 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 22 juin 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 28 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-072-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT AU 12 RUE DES 

FRICHES POUR L'ENTREPRISE TPSM DU 12 AU 30 JUILLET 2012 
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Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU La demande de la TPSM en date du 19/06/2012  

VU La délibération n°2008-45 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 

CONSIDERANT que la société TPSM sise 70 rue Blaise Pascal à MOISSY CRAMAYEL (77550) 

doit réaliser un branchement électrique, il convient de réglementer le stationnement au 12 

rue des Friches. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L'entreprise TPSM est autorisée à effectuer un branchement électrique au 12 

rue des Friches. Le stationnement sera interdit à tout véhicule au droit et 

sur l’emprise des travaux du 12 au 30 juillet 2012 2012.   

 

Article 2 : L’entreprise devra mettre en place une déviation pour les piétons en incluant 

la signalisation obligatoire en vigueur. 

 

Article 3 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) pour les besoins du chantier. 

 

Article 4 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation 

temporaire définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la 

signalisation routière Les prescriptions sus-énoncées feront l’objet d’une pré-

signalisation et d’une signalisation. La signalisation routière de chantier et les 

panneaux de sécurité sont à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le 

contrôle de la commune. La durée des travaux doit être indiquée par 

l’entreprise. 

 

Article 5 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

Article 6 :  L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 
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changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 8: Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy 

seront chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

Entreprise TPSM, 70 rue Blaise Pascal à Moissy Cramayel (77550)  

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 22/06/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 26 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-073-ST PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET 

DU STATIONNEMENT POUR LE SIAM SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE DU 1ER JUILLET 2012 

AU 1ER JUILLET 2013 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU Le Code de la Route,  

VU Le règlement de voirie 

VU Le courrier du SIAM en date du 12 juin 2012. 

 

CONSIDERANT que le SIAM sis 13 avenue de la Courtillière à SAINT THIBAULT DES VIGNES 

(77400) doit effectuer des passages de caméras, le curage des canalisations et des travaux 

d’études. 

CONSIDERANT que pour la sécurité des usagers, il y a lieu de prendre toutes mesures 

propres à éviter les accidents. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Les entreprises suivantes sont autorisées à intervenir sur le domaine public. 

- ESOA, 16 rue de la Maison rouge – 77185 LOGNES 

- BG INGENIEURS CONSEILS, 1 immeuble METROSUD – 1 bd Hippolyte 

Marques – 94200 IVRY SUR SEINE 

- POLUDIAG, 10 rue de la Haie aux Vaches – 78690 LES ESSARTS LE ROI 

 

Article 2 :   Du 1er juillet 2012 au 1er juillet 2013, pour des périodes n’excédant pas plus de 

trois jours, des travaux auront lieu sur chaussée, trottoir, piste cyclable et 

espaces verts. Ceux-ci occasionneront une gêne à la circulation et au 

stationnement au droit des chantiers sur les voies communales et 

départementales de la commune. 
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Article 3 :  Le stationnement sera interdit à tout véhicule au droit des travaux pendant la 

période définie à l’article 2. Les véhicules en stationnement illicite seront 

considérés comme gênants et leur enlèvement sera demandé. 

 Par dérogation, les véhicules liés aux travaux seront autorisés à stationner. 

 La largeur de circulation pourra être réduite au droit des travaux définis à 

l’article 2. 

 La circulation pourra être régulée manuellement par la règle de l’alternat à 

l’aide d’hommes trafics et panneaux K10a ou à l’aide de feux de chantier. 

 La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler est fixée 

à 30km/h. 

 En tout état de cause, la continuité du cheminement piéton ne pourra être 

maintenue, des dispositions spécifiques devront être mises en place pour 

permettre aux piétons d’utiliser le trottoir d’en face. 

 

Article 4 : La signalisation et les protections du chantier seront mises en place et 

entretenues par l’entreprise, de jour comme de nuit. L’entreprise demeurera 

entièrement responsable des accidents de nature quelconque qui pourraient 

survenir du fait de l’exécution de ces travaux ou être la conséquence d’un 

défaut ou d’une insuffisance de signalisation ou de protection de chantier. 

 Les panneaux de signalisation devront être rétro-réfléchissants de classe 2. 

 

Article 5 :  En cas de non-respect des dispositions des articles 2 à 4, il pourra être 

procédé à l’arrêté du chantier. 

 

Article 6 : L’accès des riverains et de leurs fournisseurs sera maintenu ainsi que la 

circulation des services publics. 

 

Article 7 : L’entreprise veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc.) pour les besoins du chantier. 

 

Article 8 : La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. Elle sera à la charge de l’entreprise, sous le contrôle de la 

commune.  

 

Article 9 :  L’entreprise veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone, fax ou par courrier en lettre 

recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la demande), il 

fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place de l’entreprise 

défaillante. 

Article 10 : L’entreprise veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent sur le lieu du chantier durant toute la période des dits travaux et 

au minimum 48 heures avant l’intervention. 
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Article 11 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par téléphone 

puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

Article 12 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de la ville de Bailly-Romainvilliers 

SIAM, 13 avenue de la Courtillière à Saint Thibault des Vignes (77400)   

SAN 

EPA 

Syndicat des transports 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 25/06/2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 27 juin 2012 
 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-074-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC AU 9 RUE DES 

BERDILLES DU VENDREDI 29 JUIN AU MARDI 03 JUILLET 2012 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU le Code de la Route,   

VU le Code Pénal  

VU Le Règlement de Voirie issu de la délibération n°2004/018 en date du 12 mars 2004, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

VU la demande de Madame COELHO en date du 23/06/2012. 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

Arrête 
 

Article 1 :  Autorise Madame COELHO à déposer sur le parking au niveau du 4 rue des 

Berdilles une benne du vendredi 29 juin au mardi 13 juillet.  

 

Article 2 :  Madame COELHO veillera à remettre à l’identique toute partie détruite 

(pelouse, enrobés, bordures, béton désactivé ou balayé, etc) pour les besoins 

du chantier. 
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Article 3 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. La signalisation routière de chantier et les panneaux de sécurité sont 

à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la commune.  

 

Article 4 :  Madame COELHO veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. 

Elle restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles 

de nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

 

Article 5 :  Madame COELHO veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un 

affichage permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période 

des dits travaux. 

 

Article 6 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 7 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée des travaux. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le 

jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, 

l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais 

et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la notification de 

l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 8 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 

 

Article 9 :  Madame COELHO sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité est interdit. 

 

Article 10 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 

 

Article 11 :  Dans le cadre d’occupation du domaine public, le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 
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par délibération n° 2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 

2011, soit un montant de 4€ par jour et par benne. 

 

 Soit du 29 juin au 03 juillet = 5 jours x 4€ = 20€ 

 

Article 12 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - Madame COELHO Cyrielle, 9 rue des Berdilles à Bailly-Romainvilliers 

(77700) 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 25 juin 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 28 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-075-ST PORTANT REGLEMENTATION DU DOMAINE PUBLIC AU 21 RUE DE LA 

CHEVRILLE DU 03 AU 04 JUILLET 2012  

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code de la Route,  

VU le Code Pénal  

VU Le Règlement de Voirie issu de la délibération n°2004/018 en date du 12 mars 2004, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

Vu la demande de la société EGM en date du 26/06/2012 pour le compte de Monsieur et 

Madame AUSTRUY 

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisation ou de convention d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Autorise la société EGM à déposer sur la voirie face au 21 rue de la Chevrille 

une benne du 03 au 04 juillet 2012 pour le compte de Monsieur et Madame 

AUSTRUY.  

 

Article 2 :  La société EGM veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, bordures, béton désactivé ou balayé, etc) pour les besoins du 

chantier. 
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Article 3 :  La signalisation devra être conforme aux règles de la signalisation temporaire 

définies par la 8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière. La signalisation routière de chantier et les panneaux de sécurité sont 

à la charge de l’entreprise. Elle sera sous le contrôle de la commune.  

 

Article 4 :  La société EGM veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. Le 

Maire émet toutes les réserves qu’il juge utiles au vu des constats 

d’insuffisances au cours du chantier par rapport aux présentes prescriptions 

ou la réglementation en vigueur à cet effet. En cas de non-respect de la 

clause du présent article, si aucune action n’est envisagée, après mise en 

demeure orale ou écrite par téléphone et/ou par fax et/ou par courrier en 

lettre recommandée avec accusé de réception (selon l’urgence de la 

demande), il fera intervenir, sans délai, une entreprise aux frais, lieu et place 

de l’entreprise défaillante. 

 

Article 5 :  La société EGM veillera à ce que le présent arrêté fasse l’objet d’un affichage 

permanent, sur le lieu du chantier et ce, durant toute la période des dits 

travaux. 

 

Article 6 :  Les infractions aux dispositions du présent arrêté qui sera publié et affiché 

dans les conditions réglementaires habituelles seront constatées par des 

procès-verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. Si un 

changement d’élément devait intervenir au cours de l’application du présent 

arrêté, la Collectivité devra en être informée, sans délai, d’abord par 

téléphone puis confirmation écrite (fax ou courrier). 

 

Article 7 :  L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée des travaux. Elle pourra être annulée par arrêté du maire lorsqu’il le 

jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans ce cas, 

l'occupant sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, à ses frais 

et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la notification de 

l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 8 :  Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit quant 

à la propriété du domaine public. 

 

Article 9 :  La société EGM sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité est interdit. 

 

Article 10 :   L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. 

 

Article 11 :  Dans le cadre d’occupation du domaine public, le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 
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par délibération n° 2011-090 du conseil municipal en date du 08 décembre 

2011, soit un montant de 4€ par jour et par benne. 

 

 Soit du 03 au 04 juillet = 2 jours x 4€ = 8€ 

 

Article 12 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

 - Madame la Commissaire de Chessy, 

 - Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy,  

 - Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers  

 - Monsieur et Madame AUSTRUY, 21 rue de la Chevrille à Bailly-

Romainvilliers (77700) 

 - Société EGM 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 27 juin 2012 

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 29 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-076-ST PORTANT SUR L'AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC POUR MADAME ROLL A L’OCCASION DU MARCHE HEBDOMADAIRE A 

COMPTER DU DIMANCHE 1ER JUILLET 2012 ET POUR 2 MOIS 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques  

VU l'arrêté 2007-078 en date du 21/05/2007 portant sur le stationnement, Place de 

l'Europe 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2011-090 du 08 décembre 2011, portant sur les 

tarifs des services publics locaux applicables au 01/01/2012 

VU le certificat d’inscription au Répertoire des Entreprises et des Etablissements du 

15/05/2012,  

 

CONSIDERANT que les bâtiments et terrains du domaine public peuvent faire l’objet 

d’autorisations ou de conventions d’occupation à titre précaire et révocable, et à caractère 

strictement personnel, consenties à des personnes physiques ou morales, publiques ou 

privées. 

 

CONSIDERANT l’occupation temporaire par Madame ROLL d’un emplacement place de 

l’Europe en qualité de commerçant ambulant, le dimanche, jour de marché. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Madame ROLL, domiciliée 14 grande rue à PUISIEUX (77139) est autorisée à 

occuper temporairement un emplacement situé sur le parking face au 

carrefour market, le dimanche matin à compter du 1er juillet 2012 et pour une 

durée de 2 mois. 
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Article 2 :   L’autorisation est accordée personnellement, à titre précaire et révocable, pour 

la durée totale du marché. Elle pourra être annulée par arrêté du maire 

lorsqu’il le jugera opportun, quel que soit le motif justifiant la révocation. Dans 

ce cas, le pétitionnaire sera tenu de remettre les lieux dans leur état primitif, 

à ses frais et sans indemnité, dans le délai d’un mois à compter de la 

notification de l’arrêté rapportant la présente autorisation. 

 

Article 3 : Il est bien précisé que la présente autorisation ne confère aucun droit au 

pétitionnaire quant à la propriété du domaine public. 

 

Article 4 :  Le pétitionnaire sera entièrement responsable des accidents qui pourraient 

survenir du fait de ses installations, les droits des tiers étant et demeurant 

réservés, tout mobilier garnissant l’emplacement autorisé devra être conforme 

à la réglementation en vigueur. Il est précisé que tout support comportant une 

quelconque publicité (parasol, machine à glace…) est interdit. 

 

Article 5 :  Le pétitionnaire ne pourra exécuter ou faire exécuter aucun travail 

d’aménagement de transformation ou de modification quelconque sans 

l’autorisation écrite de la commune. Si une suite favorable est réservée, les 

travaux seront exécutés sous le contrôle des services techniques qui devront 

être avisés, huit jours au moins avant leur commencement. 

 

Article 6 :  Dans le cadre d’une activité de ventes ambulantes et occasionnelles avec 

occupation du domaine public sur un emplacement le permissionnaire est tenu 

d’acquitter le droit d’occupation du domaine public sur la base du tarif établi 

par délibération, soit 2,90 € pour l’emplacement et 2,90€ pour l’électricité. 

  

Article 7 :  L’emplacement autorisé ne peut en aucun cas être cédé, prêté, sous-loué ou 

faire l’objet d’une transaction quelconque sans l’autorisation explicite de la 

commune. Le droit d’occupation du domaine public étant personnel, il ne se 

transmet pas lors de la vente ou de la mise en gérance d’un fonds de 

commerce. Dans ce cas, une nouvelle demande devra être formulée auprès de 

la commune qui se réserve le droit de la refuser. 

 

Article 8 :  Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Chessy seront 

chargés, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :  

 

Madame la Commissaire de Chessy, 

Monsieur PETIT, Commandant des services de secours de Chessy, 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

Madame ROLL, 14 Grande Rue à PUISIEUX (77139) 
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 29/06/2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 15 juillet 2012 
 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-077-ST PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT LORS D’UN 

DEMENAGEMENT AU 44 RUE DES BERGES DU 30 JUIN AU 1ER JUILLET 2012 
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Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU Le Code de la Route, les articles R411 et R417, 

VU La Délibération n°2008-045 du Conseil Municipal en date du 16 mars 2008 portant 

délégations de pouvoirs consenties au Maire par le Conseil Municipal, 

VU La demande de Monsieur FRONT en date du 28/06/2012. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer temporairement le stationnement au 44 rue des 

Berges. 

Arrête 

 

Article 1 :  Deux places de stationnement seront neutralisées face au 44 rue des Berges, 

du 30 juin au 1er juillet de 08h00 à 18h00 pour un déménagement. 

 

Article 2 :  Les agents des services techniques seront chargés de la mise en place des 

barrières de police de type « Vauban » ainsi que de l’affichage de l’arrêté. 

 

Article 3 : Monsieur FRONT veillera à remettre à l’identique toute partie détruite (pelouse, 

enrobés, etc) et veillera à maintenir en état la voirie de toutes salissures. Elle 

restera libre de tout obstacle et propre de toutes substances susceptibles de 

nuire à la salubrité et à la sécurité publique ou d’incommoder le public. 

 

Article 4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-

verbaux dressés par tout agent de l’autorité ayant qualité à cet effet et 

réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule 

constaté en stationnement gênant ou abusif, pourra être mis en fourrière.  

 

Article 5 : Le Maire de Bailly-Romainvilliers et Madame la Commissaire de Police de 

Chessy seront chargés, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 

adressé : 

Madame la Commissaire de Police de Chessy, 

Monsieur le Capitaine PETIT, chef du Centre de Secours de Chessy, 

Monsieur le Chef de la Police Municipale de Bailly-Romainvilliers, 

Monsieur FRONT, 44 rue des Berges à BAILLY-ROMAINVILLIERS 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 28 juin 2012  

 
Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 28 juin 2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 
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ARRETES PRIS PAR LE MAIRE EN MATIERE ADMINISTRATIVE 
 

ARRÊTÉ N° 2012-09-DG PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE CARAVANES, DE 

CAMPING-CARS ET DE GENS DU VOYAGE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-1 et 

suivants ; 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée ; 

VU la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée et notamment son article 9 ; 

VU le schéma départemental d’accueil des gens du voyage ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de l’exercice de ses compétences, le Syndicat 

d’Agglomération Nouvelle du Val d’Europe a réalisé sur le territoire, une aire d’accueil de 

gens du voyage destinée à répondre aux besoins d’accueil des communes de Serris et 

Bailly-Romainvilliers, 

CONSIDERANT dès lors que la commune de Bailly-Romainvilliers remplit l’ensemble de ses 

obligations en la matière 

CONSIDÉRANT qu’il y à lieu d’assurer, dans le respect des Lois et Règlements, la sécurité, la 

tranquillité et la salubrité publique, 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté 2012-01-DG du 12 janvier 2012 est abrogé. 
 

Article 2 : Le stationnement des caravanes, des camping-cars et des gens du voyage est 

interdit sur l’ensemble du territoire communal en dehors de l’aire d’accueil sise 

lieu dit « la mare houleuse ». 

 

Article 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par procès 

verbal et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 

Article 4 : Madame le Commissaire de Police, le Chef du service de Police municipale et les 

agents placés sous leur autorité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 
 

Article 5 : Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

 Au Sous-préfet de Torcy ; 

 Au Commissaire de Police de Chessy ; 

 Au Chef de la Police Municipale 
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 04 avril 2012 
 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le 06/04/2012 

Notifié et Affiché le  

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 
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ARRÊTÉ N° 2012-010-DG PORTANT REGLEMENTATION DE LA VENTE DU MUGUET LE 1ER MAI 

SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2211-2 et 

suivants ; 

VU le Code du Commerce, notamment ses articles L. 310-2 et L. 442-8 ; 

VU le Code Pénal, notamment son article R. 644-3 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer les conditions dans lesquelles la vente du muguet le 1er 

mai est tolérée sur le territoire de la Commune de Bailly-Romainvilliers ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :   La vente du muguet le 1er mai n’est autorisée qu’à plus de 100 mètres des 

 boutiques de fleuristes. 

 

Article 2 :   Les vendeurs occasionnels ne pourront en aucun cas installer des bancs et 

tréteaux pour effectuer la vente de leurs produits. 

 

Article 3 : Le muguet devra être vendu en l’état sans racines, sans vannerie, ni poterie, ni 

cellophane ou papier cristal, sans adjonction d’aucune autre fleur, plante ou 

végétal de quelque nature que ce soit.  

 

Article 4 :  Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément 

à la réglementation en vigueur. Elles seront sanctionnées par une amende prévue 

pour les contraventions de 2ème classe (35 euros). 

 

Article 5 :   Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

 adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de la Police Municipale. 

- Aux Fleuristes 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 11 avril 2012. 
 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le 13/04/2012 

Notifié et Affiché le  

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-011-AFFAIRES GENERALES PORTANT DELEGATION DES FONCTIONS 

D’OFFICIER D’ETAT CIVIL A MME CELINE SANTOS NUNES, CONSEILLERE MUNICIPALE, EN VUE 

DE CELEBRER DEUX MARIAGES, LE 04 AOUT 2012 A 16H00 ET 16H30 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2122-18 

disposant que le Maire peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par un 
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arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l’absence ou en 

cas d’empêchement des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une 

délégation à des membres du conseil municipal, 

 

VU L’instruction Générale relative à l’Etat Civil, modifiée, du 11 mai 1999, et notamment ses 

articles 5, 109 et 110, disposant que cette délégation s’exerce à titre temporaire et 

exceptionnel, 

 

VU L’absence et l’empêchement du Maire, ainsi que des Adjoints et Conseillers Municipaux 

précédant Madame Céline SANTOS NUNES dans l’ordre du tableau du Conseil. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  Madame Céline SANTOS NUNES, conseillère municipale est déléguée pour remplir 

les fonctions d’Officier de l’Etat Civil, en vue de célébrer les mariages du 4 août 

2012 de Mademoiselle Anne ROUBIN et de Monsieur Christophe SIRVIN à 16h00 et 

de Mademoiselle Laetitia HEULLANT et de Monsieur Fabrice GEORGES à 16h30. 

 

Article 2 : Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliations seront 

adressées : 

- Au Sous-préfet de Torcy; 

- Au Procureur de la République; 

- À Madame Céline SANTOS NUNES. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 15/05/2012 
 

Transmis à M. le Sous-Préfet de Torcy le  

Notifié et Affiché le 09/06/2012 

 

 Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

 

ARRETES DE DEBIT DE BOISSONS 
 

ARRETES DE DEBIT DE BOISSONS ARRÊTÉ N° 2012-07-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES 

PORTANT AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR 

L'ASSOCIATION « TPB-ASRVE » 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 
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CONSIDERANT la demande formulée par l'association « TPB-ARSVE » représentée par 

Monsieur Antoine CAILLÉ. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  L'association « TPB-ARSVE » est autorisée à ouvrir un débit de boissons 

temporaire à l’occasion su tournoi de badminton qu’elle organise les 12 et 13 mai 

2012 de 7 heures à 22 heures au gymnase de Lilandry à Bailly-Romainvilliers. 
 
Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 

 

Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Monsieur Antoine CAILLÉ. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 03 mai 2012. 
 

Notifié et Affiché le 22 mars 2012 

 

Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-08-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR L'ASSOCIATION « BAILLY FC » 

 

Annulé et remplacé par l’arrêté n°2012-10 

 
 

ARRÊTÉ N° 2012-09-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR LE FSE DU COLLEGE DES BLES 

D’OR 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 
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CONSIDERANT la demande formulée par le Foyer Socio Educatif (FSE) du Collège des Blés 

d’Or représentée par Madame Caroline GUIHARD. 

 

Arrête 
 

Article 1 :  Le FSE du Collège des Blés d’Or est autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire à l’occasion du tournoi de foot qui aura lieu le mercredi 06 juin 2012 

de 13 heures à 17 heures au gymnase de Lilandry à Bailly-Romainvilliers. 
 

Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 

 

Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Madame Caroline GUIHARD. 
 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 22 mai 2012. 
 

Notifié et Affiché le 26 mai 2012 

 

Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-10-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS  TEMPORAIRE POUR L’ASSOCIATION « BAILLY-FC » 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRÊTÉ N°2012-08 
 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 

CONSIDERANT la demande formulée par l'association « Bailly FC » représentée par Monsieur 

Marc CHENE. 

 

Arrête 
 

Article 1 :  L'association « Bailly FC » est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire 

à l’occasion de la fête du club qui aura lieu le samedi 30 juin 2012 de 10 heures 

à 18 heures au terrain des grands jeux à Bailly-Romainvilliers. 



 136 

Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 

 

Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Monsieur Marc CHENE. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 22 mai 2012. 
 

Notifié et Affiché le 30 mai 2012 

 

Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-11-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR L’ASSOCIATION EVI’DANSES 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 

 

CONSIDERANT la demande formulée par l'association Evi’Danses représentée par Madame 

Valérie ANDRE. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  L'association Evi’Danses est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à 

l’occasion du gala de fin d’année qu’elle organise le dimanche 3 juin 2012 de 16 

heures à 18 heures à la Ferme Corsange à Bailly-Romainvilliers. 

 

Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 
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Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Madame Valérie ANDRE. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 29 mai 2012. 
 

Notifié et Affiché le 30 mai 2012 

 

Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-12-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR L'ASSOCIATION FRANCO-

BERBERE DU VAL D’EUROPE 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 

 

CONSIDERANT la demande formulée par l'association Franco-Berbère du Val d’Europe 

représentée par Monsieur Lyazid AMRANE. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  L'association Franco-Berbère du Val d’Europe est autorisée à ouvrir un débit de 

boissons temporaire à l’occasion de la fête du club qui aura lieu le dimanche 24 

juin 2012 de 11 heures à 18 heures dans la cour extérieure du 34 rue du Bois 

du Trou à Bailly-Romainvilliers. 

 

Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 

 

Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 



 138 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Monsieur Lyazid AMRANE. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 01 juin 2012. 
 

Affiché le 15 juin 2012 

 

Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 
ARRÊTÉ N° 2012-13-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR L'ASSOCIATION « ASRVE » 

 

Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 

 

CONSIDERANT la demande formulée par l'association « ASRVE » représentée par Madame 

Dorothée BRAULT. 

 

Arrête 

 

Article 1 :  L'association « ASRVE » est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à 

l’occasion de la fête de fin d’année qui aura lieu le samedi 23 juin 2012 de 9 

heures à 18 heures au complexe tennistique de Bailly-Romainvilliers. 

 

Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 

 

Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Madame Dorothée BRAULT. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 11 juin 2012. 

 

Affiché et notifié le 22 juin 2012 
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Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

ARRÊTÉ N° 2012-14-SERVICE DES AFFAIRES GENERALES PORTANT AUTORISATION 

D'OUVERTURE D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE POUR LE COMITE D’ANIMATION 

 
Le Maire de Bailly-Romainvilliers, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-

2 et L. 2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3321-1, L. 3334-2 ;  

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n°2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 

législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de 

communications électroniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010 DSCS DB 42 du 14 avril 2010 fixant les horaires des débits 

de boissons et restaurants dans le département de Seine-et-Marne ; 

 

CONSIDERANT la demande formulée par le Comité d’Animation représenté par Madame 

Nathalie HENRARD. 

Arrête 

 

Article 1 :  Le Comité d’Animation est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire 

à l’occasion de la brocante qui aura lieu le dimanche 24 juin 2012 de 10 heures 

à 17 heures boulevard des Sports à Bailly-Romainvilliers. 

 

Article 2 :  Conformément à la loi, les boissons offertes ou mises en vente sont limitées aux 

boissons non alcooliques et les boissons fermentées non distillées, à savoir : vin 

(y compris le champagne), bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels, crèmes 

de cassis, jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés 

d’alcool. 

Article 3 :  Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée : 

- Au Sous-préfet de Torcy ; 

- Au Commissaire de Police de Chessy ; 

- Au Chef de Police Municipale ; 

- À Madame Nathalie HENRARD. 

 

Fait à Bailly-Romainvilliers, le 14 juin 2012. 

 

Affiché et notifié le 21 juin 2012 

 

Arnaud de BELENET 

 Le Maire 

 

 


